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d'urgence le préfet. Dans l'hypothèse d'une détérioration de la
chaussée, qu'elle soit nationale, départementale ou communale, le
maire doit prendre les mesures de sûreté nécessaires pour éviter
un accident de la circulation, notamment au moyen d' une signali-
sation appropriée, voire, en fonction du danger redouté, au
moyen d'une déviation de la circulation, en interdisant celle-ci
sur la chaussée précitée et il doit, par ailleurs, avertir le gestion-
naire de la voie détériorée afin que celui-ci fasse procéder aux
réparations qui s'imposent. La part de responsabilité de chacune
des collectivités concernées en cas d'accident est fixée, en fonc-
tion des circonstances de l'espèce, par les tribunaux compétents.
Tel a été ie cas dans l'affaire de l'accident survenu à un cyclomo-
toriste le 6 octobre 1974 sur le territoire de la commune d'Enval
(Puy-de-Dôme). Le Conseil d'Etat, dans son arrêt du 2 mai 1990,
a estimé en effet, au vu des éléments de l'espèce, que le m; ire a
commis une faute lourde et engagé la responsabilité de la com-
mune en ne signalant pas à la collectivité propriétaire, à savoir le
département, le danger présenté par la voie dans la traversé: de
l 'agglomération et omettant d' installer une signalisation d' ur-
gence. La Haute Assemblée a partagé la responsabilité entre la
commune, le département et la victime qui a commis une impru-
dence contribuant à aggraver les circonstances de l'accident.

t . _sa

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

43701. - 3 juin 19Ç I. - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers français. Il lui rappelle qu'en décembre 1990 il s'était
engagé à régler tes dossiers concernant notamment la réforme de
leur statut au printemps de cette année. Or, jusqu'à présent, rien
n'a été fait et aucune mesure concrète n'a été prise pour ces pro-
fessions qui sont aujoatd'hui légitimement inquiètes . En effet, les
sapeurs-pompiers réalisent quotidiennement, et au péril de leur
vie, un travail remarquable de courage et de détermination. Ils
assurent une prévention et un secours exemplaires et ont droit à
le considération de tous les Français et, en particulier, du Gou-
vernement. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre dans les plus brefs délais afin de
satisfaire les attentes d'une profession qui ne peut se contenter
de promesses.

Réponse. -- Les organisations représentatives et les associations
de sapeurs-pompiers ont été reçues à plusieurs reprises afin de
trouver des solutions aux problèmes de la profession. A cet
égard, le statut des sapeurs-pompiers professionnels, publié au
Journal officiel du 26 septembre 1990, a constitué une étape
importante. Il fallait que sa publication intervienne rapidement
afin que les nouvelles dispositions entrent en vigueur sans retard.
Cette réforme a été poursuivie en 1991 par !'élaboration de plu-
sieurs textes. Deux décrets, nO' 91-555 et 91-556 du 14 juin 1991,
et le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991 complètent et améliorent
la réglementation mise en place en 1990 pour les sapeurs-
pompiers professionnels. Ainsi ces textes offrent à tous les direc-
teurs départementaux d'incendie et de secours la possibilité
d'avoir au moins le grade de lieutenant-colonel; cette mesure
concerne vingt-huit directeurs des plus petits départements qui ne
pouvaient accéder sur place à un grade supérieur à celui de com-
mandant. ils suppriment l'exigence de justifier de l'ancienneté
requise aul et janvier de 'année pour tes promotions aux grades
de commandant, lieutenant-coionel et colonel; l'intéressé pourra
donc être promu dèsqui t aura l'ancienneté, en n'étant plus tenu
d'attendre le 1« janvier de l'année suivante. Par ailleurs, l' indice
brut terminal du grade de commandant sera porté à 881 au
1 « août 1996 au lieu de 801 actuellement. Ces textes permettent
également à 75 adjudants-chefs exerçant les fonctions de chef de
corps ou de chef de centre d'être promus au grade de lieutenant
le l et janvier 1992 après avis de la commission administrative
paritaire. ils permettent à tous les caporaux et caporaux-chefs
inscrits sur une liste d'aptitude au grade de sergent, d'être
promus à ce grade, dans un délai de deux ans, sans tenir compte
des quotas d'avancement; cette disposition concerne environ
2 000 agents. Ces textes aménagent certains aspects de l'organisa-
tion de la formation des sapeurs-pompiers professionnels. Ils per-
mettent à tous les sapeurs-pompiers retraités de bénéficie des
améliorations indiciaires accordées aux actifs par les décrets du
25 septembre 1990. En outre, seize points majorés supplémen-
taires pourront être accordés aux adjudants-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels au titre de la nouvelle bonification indi-
ciaire (décret no 91-711 du 24 juillet 1991). Un nouveau projet de
décret complétant les statuts des sapeurs-pompiers professionnels
est en cours d'élaboration en concertation avec les représentants
de la profession. Ce projet concerne essentiellement les aspects
techniques du recrutement des sapeurs-pompiers professionnels
(conditions d'ancienneté et de diplômes, nature des concours).
S'agissant des sapeurs-pompiers permanents, les décrets du 25
septembre avaient prévu de les intégrer dans les cadres d'emplois
des sapeurs-pompiers professionnels, sous réserve de satisfaire à

un examen professionnel. Compte tenu des difficultés d'ordre
technique que semblent poser certaines dispositions de ces
décrets, il est envisagé de compléter ceux-ci de façon que cette
intégration puisse s'appliquer, dans les meilleures conditions pos-
sibles, au plus grand nombre de sapeurs-pompiers permanents.
Une concertation a été engagée avec les organisations représenta-
tives de sapeurs-pompiers afin de définir de nouvelles modalités
d'intégration. S'agissant des règles applicables aux personnels du
service de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers, un
projet est actuellement préparé par l'administration ea concerta-
tion aime la profession. Par ailleurs, une réflexion concernant la
lonratiun et les emplois des sapeurs-pompiers est menée actuel-
lement en collaboration entre l'administration, une société de
eorsuirants et les organisations de sapeurs-pompiers. II s'agit de
déiiintr la nature et le contenu des modules de formation propres
à chacun des emplois exercés par les sapeurs-pompiers afin de
répondre au mieux aux besoins de la profession. De plus, en vue
de l'habilitation de l'école de Nainviile-les-Roches à délivrer un
diplôme d'ingénieur, une procédure de transformation de cette
école en établissement public a été engagée. D'autre part, dans le
cadre de la réforme du service national, la loi no 92-9 du 4 jan-
vier 1992 vient de créer une nouvelle forme de service civil: le
service de sécurité civile. Ce nouveau dispositif vise à être aussi
attractif que possible pour les appelés et à satisfaire les attentes
des sapeurs-pompiers. Le service de sécurité civile se substitue au
service actif de défense . Ses modalités seront identiques à celles
du service dans la police nationale tout en respectant la spécifi-
cité de la profession de sapeurs-pompiers. L'objectif recherché
est de susciter des vocations de sapeur-pompier et de sensibiliser
un plus grand nombre de citoyens aux missions de la sécurité
civile : prévention des risques de toute nature, protection des per-
sonnes, des biens et de "environnement contre les accidents,
sinistres et catastrophes. Ainsi les jeunes gens volontaires pour
cette forme de service seront mis pour emploi à la disposition du
ministre de l'intérieur, en qualité de sapeur-pompier auxiliaire.
ils pourront être ensuite affectés pour une durée de dix mois,
soit dans des services dépendant directement de la direction de la
sécurité civile (C.LR.C.O.S.C., établissements de zone, etc.), soit
dans les corps de sapeurs-pompiers, si ceux-ci en font la
demande. Parallèlement à la réforme statutaire des cadres d'em-
plois des sapeurs-pompiers professionnels, l'administration pré-
pare également un cadre juridique nouveau et plus adapté à la
situation des sapeurs-pompiers volontaires. Dans ce cadre, il
s'agit notamment de donner aux sapeurs-pompiers volontaires
une formation de nature à les placer au même niveau que les
sapeurs-pompiers professionnels devant toutes les situations. Pour
ce faire, il est nécessaire d'aménager leur disponibilité qui condi-
tionne en réalité leur formation comme leur aptitude opération-
nelle. Les mesures relatives à la disponibilité des sapeurs-
pompiers volontaires supposent au préalable un travail de
réflexion approfondi mené avec les associations d'élus, d' em-
ployeurs et les représentants de la profession pour étudier les
droits et garanties qui devront être reconnus aux volontaires, tout
en prenant en compte les contraintes particulières des entreprises
et des services. Au cours de l'année 1991, des groupes de travail
associant l'administration et les représentants des sapeurs-
pompiers ont été constitués pour approfondir l'étude de deux
aspects: le régime des autorisations d'absence, qui doit se rap-
procher des différents textes existants en matière de formation
professionnelle continue, et le financement de la disponibilité.A
l'occasion de la réunion de ces groupes de travail, il s'est avéré
indispensable de réunir. au préalable, des éléments d' information
précis sur les sapeurs-pompiers volontaires (notamment leur acti-
vité professionnelle), afin de poursuivre la réflexion sur les
moyens à mettre en oeuvre pour assurer une meilleure disponibi-
lité . Jusqu'à présent, en effet, les données disponibles sur la
situation professionnelle des sapeurs-pompiers volontaires étaient
insuffisantes et éparpillées. Aussi, un questionnaire national a-t-il
été établi. En fonction des résultats de cette enquête, la phase
d'élaboration des textes va s'engager. L'administration entend
procéder, dans un premier temps, à l'élaboration de mesures
concernant les fonctionnaires de l'Etat qui sont sapeurs-pompiers
volontaires. Par ailleurs, assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
un objet prioritaire pour le Gouvernement, dès lors que ces per-
sonnels rencontrent des contraintes et des risques de même
nature. A cette fin, un projet a été élaboré en 1991 en concerta-
tion avec les représentants des élus locaux et de la profession. Il
s'est concrétisé par la loi no 91-1389 du 31 décembre 1991 rela-
tive à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en
cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service, qui a
été publié auJournal officieldu 3 janvier 1992. Ce texte s'inscrit
dans le programme gouvernemental d'amélioration de la situation
de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des revendications
exprimées par la profession et qui constitue un premier élément
du statut des sapeurs-pompiers volontaires. En cas d'incapacité
temporaire de travail consécutive au service, cette loi prévoit
d'indemniser les volontaires sur la base de leur perte de revenus
et non plus forfaitairement, comme c'était le cas auparavant. En
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ce qui concerne les frais résultant des soins eonsé&utifs au ser-
vice, les sapeurs-pompiers volontaires devaient jusqu ' à présent
payer les prestataires de soins, puis, se faire rembourser pour
partie par leur caisse primaire d 'assurance maladie et, pour une
autre partie, par la commune où avait eu lieu l'accident de ser-
vice . Désormais, le service départemental d'incendie et de secours
paiera directement les prestataires de sons et se fera rembourser
par la caisse primaire d 'assurance maladie. Ce texte fait donc du
service départemental d'incendie et dei secours l 'interlocuteur
unique du sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté
une maladie e service . Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires
n'auront p lus à multiplier les dossiers auprès des différents orga-
nismes participant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci
de cohérence et de clarté, la loi reprend les dispositions relatives
à l'indemnisation de l ' invalidité permanente des sapeurs-
pompiers volontaires qui figuraient jusqu 'à présent aux articles
L .354-1 à L .354 .12 du code des communes . Le projet de décret
d ' application de la loi fait actuellement l'objet de discussions
avec les différents partenaires concernés et devrait être rapide-
ment publié .

Mort (pompes funèbres)

43907 . - 10 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer si, en
Alsace-Moselle, le maire peut inviter les habitants de la com-
mune, par affichage, insertion d'articles dans la presse ou tout
autre moyen, à s'adresser exclusivement à l ' entreprise de pompes
funèbres titulaire du monopole, ceci afin d 'éviter d ' éventuels
conflits entre entreprises.

Réponse . - L' information du public sur les tarifs, les presta-
tions et les fournitures des pompes funèbres doit être pleine et
entière . Notamment un exemplaire du cahier des charges et de
ses annexes doit pouvoir être constamment consulté dans les
bureaux de l ' entreprise concessionnaire. Le maire peut en outre,
s'il le juge nécessaire pour éviter des conflits, faire connaître par
voie de presse ou d ' affichage le nom de l ' entreprise concession-
naire du monopole et inviter ses administrés à s'adresser exclusi-
vement à cette entreprise.

Mort (inhumation)

46064 . - 29 juillet 1991 . - M . André Berthol attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'inhumation
des indigents en Aisace-Moselle . Il souhaiterait qu'il lui précise
les obligations de la commune dans ce domaine, notamment dans
le cas où l'entourage du défunt (des amis ou une association de
coreligionnaires) se cotise pour subvenir à une partie des frais
d'obsèques . Il le prie, en outre, de bien vouloir lui indiquer si
l'entourage du défunt peut acheter à la commune une concession
pour y déposer le corps de celui-ci . .

Réponse. - Le service des pompes funèbres est gratuit pour les
indigents . Néanmoins, rien n'empêche la commune et le conces-
sionnaire d'accepter de la part des amis du défunt ou d'une asso-
ciation de coreligionnaires une participation aux frais d'obsèques
ou l ' achat d ' une concession.

Communes (personnel)

46870. - 19 août 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'attribution de la nou-
velle bonification indiciaire aux fonctionnements territoriaux qui
exercent une responsabilité particulière en termes d'emploi, d'en-
cadrement, d'animation ou de technicité . C'est ainsi que les
adjoints administratifs qui exercent les fonctions de secrétaire de
mairie dans les communes de moins de 2 000 habitants, ont pu
bénéficier d'une bonification mensuelle de 15 points majorés,
avec effet au I c i août. I1 lui demande ,de bien vouloir bi indiquer
s'il es : dans ses intentions d'étendre l'attribution de la bonifica-
tion aux rédacteurs territoriaux qui exercent également les fonc-
tions de secrétaire de mairie dans les communes de moins de
2 000 habitants.

Réponse. - La mise en phce de la nouvelle bonification indi-
ciaire doit intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les orga-
nisations syndicales représentatives des fonctionnaires . Elle
s'effectue par étapes, à partir d'une enveloppe budgétaire déter-
minée par ce protocole (500 millions de francs pour la fonction
publique territoriale), a l'issue d'une procédure donnant lieu à

une large concertation afin de déterminer limitativement les caté-
gories concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à
une nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l'avis d ' une commission de suivi composée de
représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat, hospitalière et territoriale et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de ia fonction publique territoriale . A ce stade, la prise
en compte des catégories de fonctionnaires citées par l'honorable
parlementaire n'est pas encore intervenue . Elle sera examinée à
! ' occasion des travaux préparatoires à la mise en place de la pro-
chaine étape de la nouvelle bonification indiciaire.

Stationnement (fourrières)

48001 . - 30 septembre 1991 . - M . Claude Bourdin appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
personnes dont le véhicule a été volé et qui, à défaut d'une
clause d'assurance vol dans leur contrat d'assurance, se voient
contrain'es de payer les frais de la fourrière qui a récupéré leur
véhicule. Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas plus
équitable d'exonérer ces personnes des frais de fourrière lors-
qu'elles justifient du vol de leur véhicule, notamment en présen-
tant une déclaration de vol.

Réponse. - 82 p . 100 des automobilistes avaient en 1991 sous-
crit une police d'assurance comportant une garantie vol, le pour-
centage des non-assurés en cas de vol du véhicule étant en outre
à dominante rurale . En l'absence d'une garantie vol, !a victime
ne saurait avoir d'action contre son assureur et ne pourrait exiger
de lui le remboursement des frais de mise en fourrière . Si rien
n'oblige à assurer son véhicule contre le vol, la victime ne saurait
se prévaloir de ce choix personnel afin d'être exemptée des frais
de mise en fourrière consécutive au vol dudit véhicule . En pra-
tique, il semble, par ailleurs, difficile d'accéder au souhait de
l ' honorable parlementaire devant la possibilité de voir se multi-
plier les fausses déclarations de vol à la suite d'une mise en four-
rière justifiée, par __:empie, par un stationnement irrégulier, par
les contrevenants aux règles du stationnement.

Police (fonctionnement : Haute-Marre)

49020 . - 28 octobre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'un sous-
brigadier de police de Saint-Dizier, actuellement inculpé pour
coups et blessures volontaires avec arme. Les circonstances de
l'affaire ainsi que la nécessité toujours plus forte d'appuyer l'ac-
tion des forces de l'ordre l'incitent à lui demander d'intervenir
auprès des autorités compétentes pour que cet état de fait prenne
eapidement fin.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque une intervention
de police qui a été réalisée dans la nuit du 27 au 28 juillet 1990
par des policiers du corps urbain de Saint-Dizier, dont l'un a fait
usage de l'arme de dotation pour immobiliser un véhicule aperçu
sur les lieux d'une tentative de vol avec effraction et qui prenait
la fuite . Les circonstances de cette affaire, au cours de laquelle
un passager de cette automobile a été blessé, ont amené le juge
d ' instruction à inculper ce fonctionnaire pour coups et blessures
volontaires par arme à feu. L'autorité judiciaire est désormais
seule compétente pour statuer sur cette affaire, le conseil de dis-
cipline s'étant pour sa part prononcé dès le 18 mai 1991 au plan
administratif.

Délinquance et criminalité (vols)

49400. - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'augmentation des
cambriolages dans les résidences principales et dans les rési-
dence:; secondaires et dont les vols portent sur des objets et des
meubles d'art . Ces cambriolages ne semblent plus être commis
par des malfrats isolés, mais paraissent relever de commanditaires
organisés tant dans le pillage que dans le recel et la revente. II
lui demande de bien vouloir lui communiquer les statistiques
départementales dont il dispose sur ces cambriolages et ces vols
d'objets et de meubles d'art et tous renseignements sur les dispo-
sitions prises tant au niveau national qu'international pour arrêter
ce véritable pillage national et pour mettre la main sur les rece-
leurs et autres organisateurs.

Réponse . - L'office central pour la répression des vols
d'oeuvres et objets d'art (O .C .R .V.O .O .A .) centralise les informa-
tions sur les cambriolages dans les résidences principales et
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secondaires, communiquées aux services régionaux de police
judicaire (S .R .P.J .), y compris celles que transmet, éventuelle-
ment, la gendarmerie.

Les statistiques des vols d'objets et d ' oeuvres d'art s ' établissent
ainsi :

RÉSIDENCES
secondaires et principales

Les chiffres des dix premiers mois de 1991 font ressortir une
baisse sensible par rapport à l ' année 1990 . Ils s'entendent excep-
tion faite de Paris et de la petite couronne où ils ne seront
connus qu'en fin d'année 1991 (en 1990 : 1 341 faits sur 12 mois)
et ne comptabilisent pas les vols dans les châteaux, musées,
galeries, lieux du culte, magasins, etc . La progression des vols
d'objets d'art au cours de la dernière décennie a amené le législa-
teur à renforcer les textes répressifs par la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987 relative à la prévention et la répression du
recel et organisant la vente ou l'échange d'objets mobiliers . Ces
dispositions législatives étant inapplicables aux receleurs installés
près des frontières françaises, mais en pays étrangers et organisés
autour de filières internationales, un certain nombre d'autres
mesures ont été progressivement mises en œuvre . Celles-ci s'ins-
crivent dans le cadre des contacts permanents entretenus par
l'O .C .R .V.O.O.A ., non seulement avec tous les services de police
(police urbaine et police de l'air et des frontières notamment),
mais aussi avec la gendarmerie nationale, les douanes et les ser-
vices du ministère de la culture . Ainsi, le ministre de l'intérieur a
créé, depuis près de deux ans, une commission sur les mar-
quages, à laquelle participe la direction centrale de la police judi-
ciaire chargée d'analyser en partenariat notamment avec les com-
pagnies d'assurance, un procédé de marquage correspondant à
un cahier des charges défini par la police nationale . L'objectif de
ce procédé de marquage est de permettre, en particulier, une
meilleure identification des objets après vol . Dans le cadre euro-
péen, des réflexions, des propositions sont formulées aussi bien
au sein des instances communautaires qu'intergouvernementales,
avec le concours des services de police et des douanes sur le
thème de la protection des biens culturels dans cet espace . Des
actions de formation de haut niveau consacrées au marché de
l'art et au trafic des ouvres d'art sont organisées par la police
nationale, notamment par les services spécialisés de la direction
centrale de la police judiciaire. Des policiers étrangers y sont
conviés, ce qui permet, dans le cadre de la coopération policière
internationale, de les sensibiliser au vol des oeuvres de l'art en
France et à l'écoulement de celles-ci sur le marché international.
En 1988, la police nationale a mis en couvre avec le ministère de
la culture (direction des Musées de France), une diffusion spé-
ciale concernant les objets volés . Cette diffusion ultra rapide aux
frontières informe les pays étrangers du vol par voie d'Interpol, à
charge pour eux de sensibiliser leurs propres services chargés du
contrôle sur les frontières communes avec la France . Ces pro-
cédés font la preuve de leur efficacité . L'arrestation, voilà trois
mois, en Belgique, d'un receleur, qui avait en sa possession un
stock important d'objets d'art a permis, en collaboration avec la
gendarmerie nationale, d'élucider, à ce jour, plus de 100 vols
commis dans les résidences secondaires ou principales sur le ter-
ritoire français, par reconnaissance formelle par leurs proprié-
taires, des objets volés . Enfin, en 1991, à la demande de

l'O .LP .C . Interpol, l'O .C .R.V .O .O .A . a collaboré à l'élaboration
d'un annuaire international précisant, à partir d'un certain seuil
de valeur, les oeuvres d'art volées . Sa publication interviendra
prochainement . La France s' emploie avec ses partenaires euro-
péens à structura r, encore mieux, la circulation de l'information
et la coordination des enquêtes judiciaires, afin d'améliorer la
lutte contre cette délinquance spécifique . L' honorable parlemen-
taire peut, en effet, être assuré que les pouvoirs publics portent
un réel intérêt à la protection des biens culturels.

Police (commissariats et postes de police : Moselle)

49693 . - 11 novembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les vio-
lences et les dégradations répétées qui ont lieu à l'encontre de
certains commerces et habitations de Metz-Nord, du fait d ' une
poignée de délinquants . Elle lui demande quelles mesures il
entend prendre afin que cessent ces faits intolérables, afin que les
habitants de Metz-Nord puissent vivre en paix et en toute tran-
quillité . Pour sa part, elle propose qu ' un bureau de police soit
créé dans ce secteur et elle souhaiterait savoir s'il donnera une
suite positive à cette suggestion.

Réponse . - Chargés d'assurer la sécurité des personnes et des
biens dans l'agglomération messine, les services de polices
urbaines veillent à une adaptation permanente de leurs structures,
de leurs moyens et de leurs méthodes à l ' évolution des problèmes
rencontrés . Ainsi, à la suite des récentes affaires survenues dar's
le quartier nord de Metz, Pilotage sera prochainement mis en
place dans ce secteur et des instructions ont été données pour
qu'un maximum de patrouilles de toutes les unités y soient effec-
tuées, de jour comme de nuit . Ces dispositions permettront d'ap-
porter progressivement tranquillité et confiance dans ce quartier.
Par ailleurs, les efforts consentis dans le domaine de la recherche
judiciaire pour que les auteurs de méfaits soient identifiés et tra-
duits en justice ont déjà permis d ' enregistrer des résultats
positifs . En outre, une opération prévention-été, organisée par les
services de police à laquelle ont pu participer des jeunes de ce
quartier au cours des mois de juillet et août, a constitué un
important facteur de prévention . Cependant, l'ouverture d'un
bureau de police ne peut se concevoir dans la mesure où elle
générerait des .tâches administratives et de maintenance telles que
plusieurs fonctionnaires seraient nécessairement détournés de
leurs missions de surveillance extérieure . Cette réalisation irait
donc finalement à l'encontre du but recherché.

Étrangers (immigration : Alpes-Maritimes)

50545 . - 25 novembre 1991 . - Mate Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre crois-
sant d'immigrés clandestins interpellés sur la Côte d'Azur, depuis
plusieurs mois, ou d'étrangers refoulés aux frontières, faute de
posséder tes papiers requis pour pénétrer sur le territoire
national . Malgré les mesures adoptées par le gouvernement ita-
lien au mois de septembre 1990, le phénomène reste particulière-
ment inquiétant et il semble qu'il existe de véritables filières
organisées pour favoriser le passage de ces clandestins dont
beaucoup continuent à venir d'Italie. Il apparaît donc comme
nécessaire de renforcer les effectifs de surveillance de la frontière
franco-italienne, non seulement sur le littoral, mais aussi dans les
zones montagneuses, afin d'éviter que des milliers de clandestins,
qui ne font pas partie des 5 000 arrêtés par notre police, ne vien-
nent s'installer en France . Elle lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer s' il compte rapidement prendre des mesures en ce
sens.

Réponse . - La pression migratoire irrégulière, qui s'exerce à la
frontière franco-italienne, enregistre une baisse sensible . Au cours
des neuf premiers mois de l'année 1991 et par rapport à la même
période en 1990, le nombre de nom admis à la frontière a
diminué de 3,75 p . 100 (7 429 pour 7 150) . Quant au nombre
d'étrangers interpellés après entrée irrégulière en France, il a
diminué de 5,35 p . 100 (4 256 pour 4 028) . La création d'un com-
missariat franco-italien le 26 juin 1990, l'excellente coopération
des polices des deux pays et l'efficacité des brigades frontalières
mobiles, dont les effectifs ont été renforcés, expliquent l es bons
résultats obtenus à ce jour. Ceux-ci devraient s'amplifier lorsque
les parlements italien et français auront ratifié l'accord de réad-
mission franco-italien qui prévoit notamment la création de
B .F.M. communes . La frontière franco-italienne a représenté,
en 1990, 14,7 p . 100 du pourcentage national pour les non-admis
aux frontières françaises et 45,5 p . 100 de ce même pourcentage
national en ce qui concerne les étrangers en situation irrégulière
interceptés après la frontière . Les Marocains occupent la pre-
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miére place de cette p ression migratoire avec 1450 non-admis et
591 irréguliers pour les neuf premiers mois de l'année 1991 . Ils
sont suivis par les Tunisiens avec 712 non-admis et 592 irrégu-
liers puis, fait nouveau, par tes Chinois avec 534 non-admis et
272 irréguliers . Par rapport à la méme période en 1990, on note
une progression de 60,36 p . 100 de ces nationaux pour les non-
admis et 94,28 p . 100 pour les irréguliers . La lutte contre l'immi-
gration irrégulière, en général, et le démantèlement des filières, en
particulier, constituent des priorités pour la police de l ' air et des
frontières . C ' est ainsi qu ' au terme d ' une longue enquête, la sec-
tion judiciaire du service central de la P.A .F . a mis au jour une
filière d ' immigration irrégulière de ressortissants turcs - dite
filière Topkapi - qui avaient franchi clandestinement la frontière
italo-française à Vintimille-Menton et qui, ensuite, avaient solli-
cité l ' asile politique avant de se répartir sur le territoire national.
La région Provence-Côte d 'Azur a absorbé, à elle seule, 45 p. 100
de ces immigrants sur les 650 qui ont pu être localisés . La Tur-
quie est un bon exemple de l ' action menée, conjointement, par la
P.A.F. et tous ceux qui ont en charge le contrôle de l'immigra .
tion . Elle occupait, jusqu'ici, la troisième place dans les flux
migratoires à la frontière franco-italienne . La baisse spectaculaire
(51 p . 100) peut s ' expliquer, bien sûr, par le démantèlement de
filières mais aussi par une série de mesures prises, telles que le
rétablissement de visas par les Italiens pour ces nationaux et la
mise en application de l 'accord bilatéral de réadmission . Le train
de décisions annoncées accentuera, sans aucun doute, la coopéra-
tion existant dans les polices des frontières des deux pays pour
mieux lutter contre l ' immigration clandestine.

Politique extérieure (francophonie)

50688. - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les nombreux encom-
brements qu'a causé le déplacement des participants au sommet
de la francophonie . Les mesures prises pair les services de police
sont apparues inadéquates . Du Trocadéro à l ' Etoiile, c ' est tout
l ' Ouest de Paris qui a été paralysé, entraînant la création de bou-
chons importants dans ce secteur. Si la sécurité des chefs d' Eta'
devait être assurée avec vigilance et attention, bloquer les princi-
paux accès à ce secteur parisien n'apparaît pas ;ondé. Ces
mesures, par leur côté excessif, ressemblent fort, alors que le
bicentenaire de la Révolution a été fêté il y a à peine deux ans,
aux pratiques des monarques aux pouvoirs absolus de l'Ancien
Régime. Il serait bon que de telles mesures ne soient pas reprises
lors de l 'organisation de prochaines manifestations dans Paris, si
l'on ne veut pas voir apparaître de regrettables débordements ou
mouvements d'humeur des usagers.

Réponse. - Le quatrième sommet de la francophonie qui s'est
déroulé à Paris, au Centre de conférences internationales, avenue
Kléber, du 18 au 21 novembre dernier, a accueilli de nombreuses
délégations étrangères. La rapidité avec laquelle a été préparée la
tenue de ce sommet, à Paris - initialement, il devait se réunir en
un autre lieu -, n'a pas permis, malheureusement, d'informer
autant qu'il aurait été souhaitable de le faire, les Parisiens et plus
généralement les habitants de la région IIe-de-France, des
mesures de restriction de circulation et de stationnement . Néan-
moins, un communiqué a été adressé à la presse parisienne, des
notes d'informatio .n ont été distribuées dans les boites aux lettres
des riverains du secteur de l'avenue Kléber, plusieurs milliers de
cartons d'information ont été déposés pendant trois jours d'af-
filée sur le pare-brise des véhicules en stationnement . Les
mesures de restriction de la circulation et du stationnement ont
été limitées, en dehors de l'avenue Kléber, au strict nécessaire,
notamment aux abords immédiats des lieux de conférence ou de
réception . Les véhicules de secours, les livreurs ou artisans accé-
daient au lieu où ils devaient se rendre sur présentation de pièces
justificatives . Bien que le dispositif de sécurité mis en place ait
été conçu dans le souci de limiter, dans toute la mesure du pos-
sible, les conséquences sur la circulation, les contraintes liées à cc
sommet ne permettaient pas de prévenir toute perturbation sur
un réseau déjà très sollicité.

Police (personnel)

50756 . - 2 décembre 1991 . - Mme Yvette Roudy attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'accueil réservé aux
victimes de viol venues porter plainte dans un cammissariat de
police et sur les mesures qui ont été prises par les pouvoirs
publics afin de sensibiliser à cette question les personnels du
ministère de l'intérieur . Il apparaît, en effet, à la lumière d'un cas
concret dont elle a eu connaissance que les policiers qu'elle a
questionnés, après qu'une victime d'un viol ait déposé plainte,

n'ont reçu aucune formation pour faire face à ce type de situa-
tion, celle-ci étant méme jugé. superflue . Elle lui demande, en
conséquence, de bien vouloir vérifier l'état des instructions ou
directives gouvernementales en la matière ainsi que leur applica-
tion.

Réponse. - La qualité de l 'accueil réservé aux femmes victimes
de violences, et plus particulièrement de viols, est une préoccupa-
tion constante du ministère de l'intérieur. Dans cc domaine, un
effort non négligeable a été entrepris par la police nationale.
Ainsi en est-il en ce qui concerne l ' accueil proprement dit des
femmes victimes de violences : l 'aménagement de l ' espace est
progressivement amélioré avec la création de modules d' accueil
comportant des lieux de confidentialité où peut Mtre préservée
l ' intimité de la victime (236 modules d ' accueil ont été pro-
grammés depuis 1989) ; les fonctionnaires affectés à l ' accueil sui-
vent une formation spécifique incluant la prise en compte des
problèmes posés par les victimes et les femmes victimes de vio-
lences en particulier (à ce jour, 243 personnes ont été formées) ;
les outils télématiques performants (mains courantes, guides
accueil informatisés) sont mis à la disposition de ces fonction-
naires afin d ' améliorer le service rendu au public . De plus, dans
le cadre de la circulaire interministérielle n° 86-124 du
14 mars 1986, les formations initiale et continue de l'ensemble
des policiers traitent systématiquement de l ' accueil et de la prise
en compte des demandes des femmes victimes de violences . A ce
titre, en 1991, 120 policiers de tous grades ont été sensibilisés sur
ce thème au cours de stages se déroulant au C .N .E.F. de Gif-sur-
Yvette .

Départements (personnel)

50927 . - 2 décembre 1991 . - M . Christian Spiller appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de
réalisation du plan de modernisation des préfectures 1990-1995
que son prédécesseur avait entrepris avec le consensus de l'en-
semble des personnels . Il lui demande à ce propos comment, au
regard des crédits inscrits dans le projet de loi de finances pour
1992, il compte respecter les engagements pris par le Gouverne-
ment dans ce programme.

Réponse . - S 'agissant des effectifs, malgré la suppression de
221 emplois budgétaires, il n'y aura aucune diminution des
effectifs réels en 1992 grâce notamment à une meilleure gestion
des recrutements. Les effectifs réels qui ont, en effet, augmenté
de 250 unités en 1991 pour atteindre 25 800 agents, devraient être
supérieurs à 26 000 en 1992. En outre, la politique de renforce-
ment de l'encadrement sera poursuivie grâce aux 320 transforma-
tions d'emplois obtenues, dont les effets en termes de déroule-
ment de carrière pour les agents sont loin d'être négligeables . Par
ailleurs, une politique de renforcement systématique des effectifs
se met en place lonque les préfectures se voient confier des mis-
sions nouvelles . Ainsi le traitement des dossiers des demandeurs
d'asile déboutés a donné lieu au recrutement de contractuels
(durée totale des contrats : 1 200 mois) . De méme, la gestion par
les préfectures des crédits de fonctionnement de la police natio-
nale depuis leur déconcentration entraînant des charges nouvelles
pour les préfectures, il a été décidé de procéder au redéploiement
de 40 emplois pour leur permettre d'y faire face . En ce qui
concerne la troisième tranche des compléments de rémunération,
une solution a été trouvée en accord avec le ministre chargé du
budget, pour qu'elle soit mise en oeuvre en 1992 à hauteur de
20 MF, ainsi que cela a été annoncé lors de l'examen du budget
du ministère de l'intérieur à l'Assemblée nationale le 28 octobre
dernier . D'autre part, il n'y aura pas de réduction de l'effort
consenti en matière de formation ou d'action sociale, les éco-
nomies budgétaires imputées au ministère étant reportées sur
d'autres lignes . Bien au contraire, pour la première fois depuis de
nombreuses années, des mesures nouvelles représentant un total
de 2,6 MF en fonctionnement et 2 MF en investissement sont
prévues pour l'action sociale . Cet effort devra être poursuivi . En
ce qui concerne les moyens de fonctionnement, un certain
nombre de dispositions ont été prises au plan interne pour pallier
les effets d'une évolution qui n'était pas forcément favorable . Au
total, les dotations réellement allouées aux préfectures seront
en 1992 d'un montant sensiblement équivalent à celui observé
en 1991, tandis que l'exercice de péréquation, prévu par le plan
de modernisation des préfectures pour corriger les déséquilibres
entre dotations, verra ses effets limités eu égard à un contexte
budgétaire difficile . Enfin, pour le programme national d'équipe-
ment des préfectures et sous-préfectures, 1992 sera d'abord
l'année de la généralisation de la déconcentration, à l'échelon
régional, de 30 p . 100 des crédits inscrits à ce titre en loi de
finances soit environ 50 MF, ce qui accroîtra d'autant l'auto-
nomie des préfets dans la réalisation d'opérations d'importance
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moyenne et l'efficacité globale du dispositif . Les crédits qui reste-
ront de catégorie I seront pour leur part réservés à des opérations
lourdes de restructuration ou des constructions neuves.
L'année 1992 ne sera donc en rien pour les préfectures une année
de régression et le gouvernement reste déterminé à poursuivre
leur modernisation et leur renforcement pour en faire un outil
privilégié de son action à l'échelon local.

Police (fonctionnement)

51322 . - 9 décembre 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que
dans les commissariats de police les tâches administratives sont
effectuées par des agents ayant eu une longue formation pour
effectuer leur mission de policier. Ne serait-il pas préférable
d ' embaucher du personnel strictement administratif à ces tâches
administratives et ainsi libérer pour des tâches spécialisées le per-
sonnel qui a acquis une formation appropriée aux tâches de poli-
ciers.

Réponse. - L'amélioration de l 'emploi des personnels constitue
l'un des objectifs prioritaires de la police nationale . A cette fin,
un effort a été engagé, au sein des polices urbaines, pour confier
à chaque policier des tâches correspondant à son niveau de
recrutement, à sa formation et à son grade . Ainsi depuis 1987, la
suppression de missions indues, telles que la délivrance de pièces
administratives, a d'ores et déjà permis de réduire de 356 unités
le nombre de gradés et gardiens occupés à des emplois adminis-
tratifs, favorisant par là même la présence policière sur la voie
publique . A l 'avenir, cette tendance sera poursuivie, et de ce
point de vue, le budget 1992 marque une innovation avec la créa-
tion de 200 postes de personnels administratifs, autorisant le
reversement dans la police active, d'un nombre équivalent de
policiers .

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des persor nes)

51793 . - 23 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation de la sécu-
rité pour les centres commerciaux implantés dans les quartiers
dégradés . En effet, le récent incendie du centre Leclerc de Dreux
(Eure-et-Loir) est sien" montrer que l'insécurité dont sont vic-
times les centres commerciaux est malheureusement toujours une
réalité preoccupante. Après Vénissieux, Argenteuil et Mantes-la-
Jolie, les pouvoirs publics avaient annoncé diverses mesures qui
devaient résoudre ce problème . Il semble que ces mesures soient
restées sans réelle concrétisation . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer ce qu ' il compte entreprendre pour remédier à
cette situation préoccupante.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

52574 . - 13 janvier 1992 . - M . Alain Madelin expose à M . le
ministre de l'intérieur que les centres commerciaux et autres
lieux de distribution commerciale à grande superficie sont, de
façon croissante, le théâtre d'actions de délinquance systématique
comportant des agressions délibérées _contre les personnes. Il lui
demande de lui indiquer quelles mesures il a prévu ou compte
prendre pour adapter la risposte des forces chargées d'assurer la
sécurité des personnes et des biens à ces formes particulières de
délinquance.

Réponse. - L'adaptation des moyens et des méthodes aux mis-
sions ou aux charges opérationnelles de la police nationale fait
l'objet, notamment dans la région IIe-de-France, d'une particu-
lière attention de la part du ministère de l'intérieur. A cet égard,
un ensemble de dispositions aussi fermes que diversifiées ont été
prises pour prévenir et réprimer les délits commis individuelle-
ment ou en groupe . Ont ainsi notamment été décidées, en faveur
des secteurs sensibles, des affectations anticipées de personnels
sortant des écoles de police, des renforts de compagnies républi-
caines de sécurité et des mesures préventives pendant l'été . Une
cellule de centralisation et d'évaluation des phénomènes urbains
a aussi été mise en place auprès du directeur générai de la police
nationale tandis qu'au sein du service régional de police judi-
ciaire de Versailles était créée une brigade régionale d'enquêtes et
de coordination destinée à mieux réprimer les actions violentes

des individus ou des groupes . Il convient d'observe, que, grâce à
ce dispositif, l ' été s'est passé sans incident grave par rapport à ce
qui était redouté . De plus, depuis le mois de septembre dernier la
B.R .E .C . a mis un terme aux activités délictueuses ou criminelles
de plusieurs dizaines d'individus connus notamment dans cer-
taines villes et banlieues citées par l'honorable parlementaire.
Cette action se poursuit. En complément, face à ces manifesta-
tions agressives et pour répondre à l'attente de la population, la
police nationale cherche aussi à améliorer son dispositif d'îlotage.
Par ailleurs, à travers les actions interpartenariales et interminis-
térielles engagées par le ministère de la ville, la police nationale
s'intègre étroitement dans le dispositif de traitement en profon-
deur des causes de cette délinquance et de ces phénomènes de
violence urbaine.

Prostitution (réglementation : Paris)

52433. - 13 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de la propaga-
tion du sida par la prostitution au bois de Boulogne à Pans . De
récentes informations, non démenties, viennent de révéler que
95 p . 100 des prostitués (femmes, hommes et travestis) étaient
séropositifs. Cette information est particulièrement inquiétante
pour la propagation de ce fléau . Il conviendrait que des mesures
d'ordre public soient prises à l'égard de cette prostitution mor-
telle . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, d'une part, les
moyens juridiques dont il dispose et, d'autre part, ceux qu'il
compte proposer pour lui permettre d'endiguer ce phénomène.

Réponse. - Le bois de Boulogne est, à Paris, une zone privilé-
giée d'activité prostitutionnelle. Celle-ci pose d'évidentes ques-
tions d'ordre et de tranquillité publics . Par ailleurs, depuis
quelques années, la propagation du virus du sida suscite des
préoccupations nouvelles en matière sanitaire . Aucun lien de cau-
salité directe entre la prostitution, a fortiori un aspect de celle-ci,
et la diffusion du virus du sida n'a pu, cependant, être établi et
aucune statistique scientifique sérieuse sur la propagation du
virus du sida parmi la population prostituée ne peut, par consé-
quent, être avancée . Toute mesure de contrôle sanitaire visant
uniquement les personnes se livrant à la prostitution serait,
d'autre part, incompatible avec la Convention pour la répression
de la traite des êtres humains signée par la France en 1960. Sur
cette base, et la même année, le fichier sanitaire et social de la
prostitution a été supprimé . L'action des pouvoirs publics à
l'égard de la prostitution au bois de Boulogne se situe à divers
niveaux . Sur le plan de l'ordre public local, la réglementation de
la circulation au bois a été aménagée. Cette mesure est seulement
le complément des opérations d'envergure qui sont menées contre
le proxénétisme . Le démantèlement des réseaux passe par un
contrôle systématique de certains hôtels, agences de voyage,
employeurs de complaisance . Une coopération des services de
pelice tant au niveau national (où l'O .C .R.T .E .H. centralise les
actions) qu'international existe. Sur le plan sanitaire, une poli-
tique active d'information se développe, accompagnée de mesures
positives telles que la mise à disposition de préservatifs, l'invite
au dépistage et aux soins, le soutien aux associations qui relaient
utilement l'action des pouvoirs publics. Cette politique se fonde,
en France, sur le choix éthique du respect des libertés et de la
responsabilisation individuelle.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

53120. - 27 janvier 1992. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents terri-
toriaux qui, avant d'avoir cette qualité, ont exercé leurs fonctions
en tt qu'agents de l'Etat. A l'examen du décret n o 81-594 du
22 jr.rllet 1987 portant création de le médaille, d'ho : heur régio-
nale, départementale et communale. 1 apparat en e .ï'et que ces
agents (hormis ceux ayant exercé leurs fonctions er! préfecture)
sont injustement pénalisés, dans la mesure où les set,'ices exercés
comme agent de l'Etat ne sont pas décompta dans le calcul de
l'al zienneté requise pour l'attribu .ion de cette médaille. Afin
d'éviter de défavoriser des agents ayant fait preuve d'une souhai-
tartle mobilité et qui ont apporté aux collectivités locales leur
expérience et leur formation, Il lui demande de bien vouloir exa-
miner la possibilité d'accorder cette distinction b,norifique aux
avents ayant passé au moins la moitié de la durée de service
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mentionnée à l'article R . 411 .45 du code des communes en qua-
lité d'agent d ' une collectivité territoriale ou de l ' un de leurs éta-
blissements publics.

Réponse. - En application des dispositions prévues par l ' ar-
ticle R .411-43 du décret n° 87-594 du 31 juillet 1987, seuls sont
pris en compte pour l ' attribution de la médaille d'honneur régio-
nale, départementale et communale, les services a_complis en
qualité d 'agent des régions, des départements, des communes et
de leurs établissements publics . L'ancienneté acquise en qualité
d'agent de l'Etat ne peut être retenue pour l'obtention de cette
décoration sauf lorsque les intéressés ont exercé leurs fonctions,
avant l'entrée en vigueur des textes relatifs à la décentralisation
et des conventions de partage, dans des services de l ' Etat aujour-
d'hui transférés à la collectivité départementale.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations (moyens financiers)

51392 . - 16 décembre 1991 . - M . Henri d 'Attilio attire l 'atten-
tion de Mme le ministt e de la jeunesse et des sports sur les
conditions d' existence actuelles des fédérations d'éducation popu-
laire, et en particulier de la Fédération nationale des compagnies
de théâtre et d'animation (F .N .C .T.A.) . Les arts populaires en
France concernent en effet des millions de citoyens . Les princi-
pales disciplines abordées (musique, théâtre, danse, chant choral,
marionnettes, cinéma) conduisent à des réalisations collectives
d 'un intérêt éducatif évident. Cependant elles exigent de ceux qui
veulent les aborder une compétence qui ne peut être acquise que
par une formation appropriée . Pour le théâtre, ce sont 3 500 asso-
ciations regroupant prés de 40 000 membres qui ont eu ou qui
auront besoin de cette formation. Aucun organisme de l'Etat
n'assurant ce service, il serait logique que la seule fédération
nationale reçoive l'aide lui permettant d'assumer convenablement
cette formation . Or, la F.N .C.T.A. reçoit du ministère de la jeu-
nesse et des sports une subvention qui représente approximative-
ment le tiers ou le quart de celle allouée par une ville de ban-
lieue â sa maison des jeunes . Aussi, il lui demande quelles
mesures concrètes elle envisage pour contribuer au maintien et
au développement de l'éducation populaire par les disciplines
culturelles et artistiques.

Réponse . - La Fédération nationale des compagnies de théâtre
et d'animation, bien connue des services du ministère de la jeu-
nesse et des sports (direction de la jeunesse et de la vie associa-
tive) depuis sa création en 1975, oeuvre depuis cette date dans le
domaine du théâtre amateur, activité d'éducation populaire par
excellence . Une cinquantaine d'autres associations agréées
oeuvrent aussi dans les disciplines artistiques et culturelles, qui ne
sont qu'une partie du large éventail couvert par le concept
« d'éducation populaire » . En effet, les besoins en moyens sont
tout aussi urgents dans les domaines des centres de vacances, de
la solidarité et de l'humanitaire, ou de mouvements de jeunesse,
par exemple . Quant à la F.N .C.T.A ., elle est subventionnée sur
convention d'objectif depuis 1982 ; ces dernières années la
somme attribuée dépassait les 200 000 francs ; de plus 3 postes
d'animateurs sont pris en charge par le F.O.N .J .E .P ., ce qui
représente une subvention supplémentaire de 129 000 francs
annuels .

JUSTICE

Magistrature (magistrats)

52720. - 20 janvier 1992. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de loi organique modifiant l'ordonnance n e 58-1270
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de
la magistrature. Ce projet qui a pour but d'élargir à différentes
catégories sociales l'accès au corps des magistrats suscite de vives
inquiétudes parmi les juges du livre foncier en Alsace . Ils ont le
sentiment d'être les laissés-pour-compte de la réforme et souhai-

I tent bénéficier d'une possibilité d'accès au deuxième grade, iden-
tique à celle des greffiers en chef . II lui demande si des cas parti-
culiers dont celui des juges fonciers n'ont pas été oubliés dans le
cadre de la réforme et si des améliorations peuvent titre envi-
sagées pour leur statut.

Réponse. - Les juges du livre foncier n 'ont pas été oubliés lors
de l'adoption par le Parlement du projet de loi organique relatif
au statut de la magistrature . D'une part, ils bénéficieront de
l'amélioration de carrière résistant, en 1993, de la suppression des
groupes au sein du second grade ; ainsi, ils auront accès, dans
l ' exercice de leurs fonctions, à l'échelon terminal du second
grade, réservé jusqu 'alors aux seuls magistrats du second groupe
du second grade. D'outre part, les juges du livre foncier qui ne
sont pas licenciés en droit pourront désormais être nommés aux
autres fonctions judiciaires du second grade, sur avis conforme
de la commission d ' avancement ; celle-ci pourra, avant de se pro-
noncer, subordonner son avis à un stage probatoire eu juridic-
tion ; elle pourra également soumettre l ' intéressé à une formation
préalable à l'installation dans les nouvelles fonctions . Ces deux
mesures améliorent très sensiblement le statut des juges du livre
foncier et répondent aux préoccupations de l 'honorable parle-
mentaire .

D.O.M.-T.O .M. (Antilles-Guyane : justice)

52813 . - 20 janvier 1992 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les graves
problèmes de fonctionnement que connaissent actuellement les
services de la justice en Guyane, en raison d'un manque de per-
sonnel, notamment d'exécution . Il lui fait remarquer que cer-
taines tâches, telles que, par exemple, la dactylographie des
pièces, sont assurées avec grande difficulté avec tous les effets
induits que cela entraîne pour les justiciables. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre rapidement les mesures qui
s'imposent pour permettre aux services publics judiciaires d'ac-
complir leurs missions dans des conditions optimales de fonc-
tionnement et d'efficacité.

Réponse. - L'évolution de la situation des effectifs des juridic-
tions du département de la Guyane est suivie avec attention par
les services de la chancellerie . Un poste de conducteur automo-
bile est actuellement vacant au greffe de la cour d'appel de Fort-
de-France en résidence à Cayenne . En outre, un poste de caté-
gorie B, deux postes de catégorie C et un poste d'agent de
service ne sont pas pourvus au tribunal de grande instance de
Cayenne. Ces différents postes seront proposés aux mutations qui
seront examinées lors des réunions des prochaines commissions
administratives paritaires dans le courant de l'année 1992 . Il
convient toutefois de préciser qu'au titre du budget 1991 un
effort a déjà été accompli au profit de ces deux juridictions, dans
la mesure où chacune d'elles a bénéficié de la création d'un
poste de catégorie B . En outre, le recrutement d'un agent
contractuel a été autorisé afin de renforcer le greffe permanent
de Saint-Laurent.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Pastes et télécommunications (courrier)

52471 . - 13 janvier 1992 . - M. André Lejeune appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le retard apporté à la distribution du ' courrier en prove-
nance du Maroc . En effet, il n'est pas rare que le courrier « par
avion » parvienne à son destinataire avec plus de quatre jours de
retard, y compris les lettres recommandées, ou même qu'il ne lui
soit pas distribué. Ces lettres sont-elles mises au rebut ou
détruites ? Ces disparitions se produisent-elles au Maroc ou en
France ? Il lui demande de lui donner toutes explications à ce
sujet.

Réponse. - Le courrier pour la France en provenance du
Maroc est confié, par les services postaux de ce pays, à des vols
directs de Casablanca vers Paris ou la province mais aussi, le
plus souvent, à des vols à destination d'aéroports européens non
français (Francfort, Amsterdam, Lisbonne, etc .) . Le choix de l'ad-
ministration expéditrice de ces chaînes d'acheminement, dès lors
qu'elles entraînent des opérations de transit sur des territoires
étrangers où la poste française n'a aucune maîtrise de la qualité
de service., explique pour l'essentiel les retards constatés évoqués
par l'honorable parlementaire . Par ailleurs les lettres non distri-
buées (adresse erronée ou complètement illisible, destinataire
décédé ou parti sans laisser d'adresse, etc .) sont retournées par
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La Poste vers le pays d'origine en précisant le motif de la non-
distribution . En aucun cas ce courrier n'est détruit par les ser-
vices postaux français.

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

52567 . - 13 janvier 1992 . - M. Alain Devaquet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur un projet qui, sous couvert d'une restructuration des
services de la Poste du Xi e arrondissement de Paris, prévoit de
ramener de 220 à 176 le nombre de quartiers de distribution de
courrier, ce qui aurait pour conséquence immédiate la suppres-
sion de 27 emplois . Un tel projet, imposé sans négociations préa-
lables réelles, s'il était maintenu, engendrerait le mécontentement
du personnel (les motifs invoqués de réduction de tri manuel et
d'amélioration des conditions de travail ne semblent pas satis-
faire les organisations syndicales représentatives puisque les pré-
posés concernés se sont mis en grève) . De plus, les usagers de
toute catégorie (particuliers, industriels et professions libérales)
pâtiraient de l'horaire retardé de la première tournée matinale
qui entraînerait, à une époque de récession économique aussi
importante, une diminution supplémentaire de leurs activités . Il
lui demande donc de bien vouloir ajourner l'application de
toutes mesures touchant la réorganisation de la distribution du
courrier dans le X1e arrondissement.

Réponsé. - Depuis quelques années, La Poste s'équipe de maté-
riels de très haute technologie permettant, par lecture optique, le
tri des objets de correspondance . Cette modernisation a pour
conséquence une réduction des travaux de tri manuel par les fac-
teurs qui se traduit par des dut ées de travail très inférieures à la
durée admise . Des études menées en 1990 ont montré que la
durée hebdomadaire des 220 tournées de distribution du
Il s arrondissement de Paris se situait en moyenne entre 34 et
35 heures avec une amplitude voisine de 10 heures entre les
extrêmes . La volonté de mettre en oeuvre une saine gestion des
moyens du service public intégrant le retour sur les investisse-
ments réalisés et assurant la qualité des prestations offertes au
public conduit donc à adapter cette organisation qui n'a pas été
retouchée depuis 1972 . C'est d'ailleurs, en partie, grâce aux gains
de productivité qu'elle réalise que La Poste est en mesure de
financer des opérations qui augmentent ou améliorent la présence
postale, notamment celles qui, d'ici à 1993, permettront de créer
ou de réaménager 32 établissements postaux à Paris . Pour le
public, cette nouvelle organisation se traduira par un renforce-
ment de la régularité et de l'efficacité de la distribution du cour-
rier, notamment pour les objets recommandés . Des enquêtes
confiées à des organismes extérieurs, aux mois d'octobre 1990 et
de février 1991, out mis en évidence le souhait d'une très large
majorité des clients de La Poste à Paris de disposer avant
10 heures du courrier urgent et de la presse quotidienne tout en
continuant à bénéficier ultérieurement, dans la journée, d'une
deuxième distribution pour le reliquat de courrier. La future
organisation de la distribution dans le 11 . arrondissement offre
une gamme de prestations à la clientèle conforme aux attentes
rappelées ci-dessus avec notamment 3 dessertes quotidiennes :
8 h 45 à 9 h 45 pour le courrier urgent et la presse quotidienne ;
10 h 30 à 12 h 30 pour les objets spéciaux, notamment recom-
mandés ; 15 h 20 à 16 h 45 pour le reliquat de courrier. Le cour-
rier des entreprises qui possèdent un code cedex est distribué
dans les conditions suivantes : 8 h 30 à 9 h 30 : courrier urgent et
éventuellement objets spéciaux ; 10 h 30 à 12 h 30 : objets spé-
ciaux ; 15 h 20 à 16 h 45 : reliquat de courrier. Pour le per-
sonnel, dans un souci de partage des gains de productivité, la
durée hebdomadaire du travail sera ramenée dans cet arrondisse-
ment à 37 heures . Les conditions de travail du personnel seront
également améliorées : par une réduction du poids du courrier à
distribuer, par de nouveaux horaires, plus favorables . Cette nou-
velle organisation fait depuis de nombreux mois l'objet d'une
concertation avec les organisations syndicales représentatives.
Elle sera par ailleurs présentée à toutes les parties prenantes de
l'arrondissement (élus locaux, usagers, etc.) dans le cadre du
conseil postal qui sera prochainement créé .

ses travaux sur les rayons X . Il regrette qu'un timbre n ' ait pas été
émis pour le centenaire de la naissance. du prince Louis de Bro-
glie, son frère, qui est le père de la mécanique ondulatoire, à
l'origine de la mécanique quantique, recherches qui lui valurent
de recevoir le prix Nobel de physique. II lui demande s'il peut
lui apporter des informations sur l'éventuelle émission d ' un
timbre à l'occasion du centenaire du prince Louis de Broglie.

Réponse. - Une demande d'émission de timbre-poste à , l 'occa-
sion du centenaire de la naissance du prince Louis de Broglie qui
sera célébré cette année a bien été formulée mais, trop tardive,
elle n'a pu être soumise à l'examen de la Commission des pro-
grammes philatéliques qui s'est réunie au mois de juin 1991 pour
donner son avis sur l'ensemble du programme philatélique de
l'année 1992 publié au Journal officiel le 1 « août 1991 . Dans ces
conditions, il n'a pas été possible de répondre favorablement à
cette demande pour 1992 . II est pris bonne note de cette nouvelle
proposition qui sera examinée lors de la préparation des émis-
sions ultérieures . En cas de décision favorable, l 'honorable parle-
mentaire en sera aussitôt informé.

SANTÉ

Politiques communautaires (professions médicales)

28586. - 21 mai 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale qu'à l'heure actuelle l'Europe de la
santé est au bord d'un trop-plein de médecins . Cela du fait de
« l'invasion » de la France par certains pays tels que l'Italie, qui
forme environ 14000 nouveaux diplômés par nn, contre 5 500 en
France, et l'Allemagne, qui sort choque année 11 000 médecins et
qui « stocke » actuellement 50 000 jeunes dans ses hôpitaux,
selon le mot d'un des responsables des organisations syndicales
françaises de médecins (cela au détriment, parfois, de la qualité
de la formation de ces praticiens) . Il lui demande quelle est sa
pensée sur ce problème et quelle solution il envisage pour limiter
les migrations des médecins entre pays européens, et s'il ne lui
paraîtrait pas opportun d'inciter Bruxelles à prendre une direc-
tive tendant à limiter l'introduction de praticiens européens sur le
territoire français . - Question transmise à m. le ministre délégué à
la santé.

Réponse. - Le développement excessif de la démographie médi-
cale est un problème important en Europe . Mors que le
Royaume-Uni a su depuis longtemps contrôler le nombre de
médecins, dans un système de santé national très planifié, la plu-
part des autres pays européens ont laissé augmenter considérable-
ment ce nombre, ce qui pose d'ores et déjà des problèmes de
chômage médical, notamment en Espagne et en Italie, et peut-
être bientôt en Allemagne . La France se trouve dans une situa-
tion intermédiaire, puisque la baisse progressive mais importante
du numerus clausus de fin de première année des études médi-
cales devra permettre de voir limiter la croissance du nombre de
médecins dans les prochaines années, puis de voir ce nombre se
réduire après 2007 . En ce qui concerne les échanges de médecins
entre les différents pays, on peut constater que des migrations
conséquentes ne se sont pas produites, bien qu'autorisées depuis
la mise en place d'une directive européenne de 1975. Ainsi,
d'après les statistiques des Communautés européennes,
933 médecins ayant obtenu leur diplôme dans la C .E .E . se sont
installés en France entre le 20 décembre 1976 et le
31 décembre 1989, et 543 diplômés en France se sont installés
dans d'autres pays de la C .E .E. (au 31 décembre 1988), ce der-
nier chiffre ne tenant pas compte de l'Allemagne, de la Grèce ni
du Portugal . Cette rigidité, due sans doute à la fois à l'obstacle
linguistique et à la saturation médicale des différents pays, est
sans doute amenée à se prolonger à l'avenir. Le Gouvernement
français est cependant déjà intervenu auprès de ses partenaires
européens afin de leur demander de contrôler leurs flux médi-
caux .

Professions médicales (sages-femmes)

Postes et télécommunications (timbres)

52892 . - 20 janvier 1992. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'émission de timbres-poste. Les timbres de France ont
rendu hommage à Maurice de Broglie, physicien renommé pour

35522. - 12 novembre 1990. - M. Bernard Debré demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui
faire part des raisons pour lesquelles le projet de loi n é 1230
relatif à l'organisation de la profession des sages-femmes et à
l'organisation de certaines professions d'auxiliaires médicaux n'a
jamais été discuté en commission interprofessionnelle du Conseil
supérieur des professions paramédicales (C.S .P .P.M .), mais uni-
quement en commission spécialisée . Il lui demande également de
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lui indiquer s ' il pense que ce projet sera mis à l'ordre dn jour au
cours de la présente session parlementaire . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le projet de toi n° 1230 relatif à l ' organisation de
la profession de sage-femme et à l'organisation de certaine pro-
fessions d'auxiliaires médicaux avait été préparé en étroite
concertation avec les professionnels paramédicaux concernés . Sa
discussion en commission spécialisée du conseil supérieur des
professions paramédicales s'explique par le souci d ' une concerta-
tion approfondie avec chaque profession concernée, dont les spé-
cificités se devaient d ' être prise en considération dans toute la
mesure du possible. Ce projet n 'a finalement pas été inscrit à
l ' ordre du jour et a été remplacé par un nouveau projet qui
devrait être examiné lors de la session de printemps 1992.

Hôpitaux et cliniques (personngl)

3686g. - 10 décembre 1990 . - M. Adrien Zeller appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de l'intégration sur la situation préoccupante des hôpitaux
publics en ce qui concerne le recrutement des praticiens hospita-
liers et le taux d'occupation des postes budgétés. Dans sa
réponse du 8 octobre 1990 à une précédente question, le ministre
a observé que, « au 1 « octobre 1989, seuls 733 postes, soit
4,8 p . 100 des postes à temps plein, étaient effectivement
vacants » . Sans contester naturellement, faute d'éléments suffi-
sants, la véracité de l'enquête à laquelle se réfère le ministre, il
croit devoir souligner que, à sa connaissance, dans toute l'Alsace,
C .H .U. compris, il n'existe qu'un seul hôpital dont les postes
budgétés de radiologue soient pourvus . Les informations dont ii
dispose lui permettent par ailleurs de souligner que, au dernier
concours pour le recrutement de praticiens hospitaliers radio-
logues des hôpitaux, seuls 54 candidats se seraient présentés aux
180 postes dont la vacance était reconnue . Il est notoire par ail-
leurs qu'une partie, non négligeable, des 1 513 postes vacants
budgétés qui seraient, selon la réponse du ministre en date du
8 octobre 1990, « pourvus à titre provisoire par des praticiens
remplissant les conditions requises pour postuler au concours
national de praticiens hospitaliers » est tenue en fait par des per-
sonnels étrangers qui ne sont pas autorisés à se présenter aux
concours de recrutement . II insiste, dans ces conditions, pour
connaître les dispositions que le Gouvernement envisage pour
assurer d'une manière plus satisfaisante le fonctionnement des
hôpitaux publics. - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse. - Il est exact que le taux d'occupation des postes de
praticiens hospitaliers radiologues dans les établissements hospi-
taliers publics est préoccupant . Dans certaines disciplines, l'hô-
pital connaît également des difficulés de recrutement dans des
proportions plus ou moins marquées selon la spécialité . Le Gou-
vernement, par la mise en oeuvre du protocole d'accord de
février 1989, a augmenté les rémunérations des praticiens hospita-
liers, améliore leur carrière et majoré le tarif des indemnités de
garde . Les pouvoirs publics souhaitent encore accroître leur
effort pour rendre plus attractive b carrière de praticien hospita-
lier. En outre, le renforcement des équipes médicales par des
assistants des hôpitaux n'a pas encore permis d'atteindre les
objectifs fixés. C'est pourquoi, conscient de l'ensemble de ces
problèmes, le Gouvernement a entamé de nouvelles négociations
avec les représentants des organisations professionnelles dans le
but de rechercher les moyens d'améliorer la carrière et suscep-
tibles de pallier les difficultés sectorielles de recrutement.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39260. •- 18 février 1991 . - M. Dominique Gambier appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la politique de transformation et d'humanisation des
hospices . En effet le développement de la politique de maintien à
domicile des personnes, âgées retarde les admissions en hospice
et celles-ci concernent de plus en plus souvent des personnes en
état de grande dépendance. Il s'avère indispensable de trans-
former et d'humaniser les institutions, de médicaliser le dispositif
d ' accueil afin de l'adapter aux personnes dépendantes, de pro-
mouvoir et de diversifier la qualité de vie, tout en maîtrisant les
dépenses d'assurance maladie . En 1990 des mesures financières
significatives ont été adoptées. Toutefois les opérations «d'huma-
nisation » sont loin d'être achevées et de nombreuses restructura-
tions d'établissements doivent encore intervenir. Dans le même
temps, il convient d'adapter en nombre et en qualification les
personnels de ces établissements . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer précisément les mesures qu'il a déjà prises et

entend prendre dans les mois et années qui viennent pour mener
à bien la politique active qu ' il s 'est fixée dans ce
domaine. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - La procédure de transformation des hospices dont
la limite avait été fixée au 31 décembre 1990 a été prorogée jus-
qu'au 30 juin 1995 . Par ailleurs la circulaire du 22 janvier 1991
relative à la mise en place du programme pluriannuel de création
de section de cure médicale et de long séjour des établissements
et services pour personnes âgées recommande : d ' une part un
renforcement des personnels soignants, et d 'autre part, l ' adoption
d'un plan triennal de création de places médicalisées
(15 000 places par an) pour une valeur de 1 500 M .F . sur trois
ans . L'humanisation des hospices entre dans le cadre des contrats
de plan entre l'Etat, la région et le département prévu
jusque 1993 .

Pharmacie (officines)

41338. - l er avril 1991 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à 1n santé sur le projet de
son ministère relatif au relèvement des seuils de population pour
l'ouverture des officines de pharmacie scion le barème suivant :
pour les communes de 30000 habitants, le quota serait fixé à
3 500 habitants : pour celles comprises entre 5 000 habitants et
30 000 habitants, un quota fixé à 3 000 habitants : enfin, les
demandes dérogatoires ne pourraient être accordées qu'à condi-
tion que le seuil de 2 500 habitants soit préalablement atteint. Le
besoin en pharmacie est réel, plus particulièrement en milieu
rural où le seul critère de la population n'est pas la solution
idoine pour régler les problèmes de santé, bien au contraire.
Enfants, adultes, personnes âgées en difficulté ponctuelle en
raison de la maladie comprendront mal le rationnement au kilo-
mètre carré, même si les chiffres globaux montrent un étoffement
de la pharmacie française, réseau le p!us dense de la C .E.E., den-
sité qui traduit très imparfaitement les disparités entre le tissu
urbain et l'émiettement en milieu rural . tl n'est pas rare, pour ce
dernier, que les patients doivent parcourir de longues distances
pour bénéficier des prestations auxquelles ils ont légitimement
droit . Exiger un seuil de 2 500 habitants pour l'ouverture d'une
officine sans y adjoindre un critère de localisation géographique
est de nature à rendre la « couverture pharmaceutique » -très dif-
ficile dans les régions eu peuplées ou à l'habitat dispersé . Com-
ment pourront bénéficier de prestations fournies par les pharma-
ciens les personnes sans moyen de transport, dont le cas ne leur
donnera pas droit au bénéfice du service à domicile. Enfin beau-
coup de Français comprendront mal cette entrave à la liberté
d'ouverture qui diminue tes perspectives professionnelles des étu-
diants, alors qu'un encouragement à poursuivre des études,
notamment universitaires, est sans cesse prodigué. On perçoit mal
également la portée de cette mesure et son influence sur le déficit
de la branche de la sécurité sociale . Il lui demande les mesures
qu'il pense adopter pour que ces dispositions ne s'appliquent pas
et, à tout le moins, expliciter la philosophie générale de ce projet.

Pharmacie (officines)

41956. - 15 avril 1991 . - M. Germain Gengenwln appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de loi
visant à augmenter le quota de population autorisant la création
de nouvelles officines . Il souhaiterait qu'il lui indique les argu-
ments qui ont motivé ce projet.

Phannacie (officines)

42104. - 22 avril 1991 . -- M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur te projet de loi
présenté au conseil des ministres le 13 mars dernier, relatif à la
pharmacie d'officine. Ce projet de loi porte en effet sur les
quotas de population nécessaires à l'installation d'une pharmacie,
lesquels quotas seront augmentés de 500 habitants dans chaque
tranche de population . En outre, un nombre minimal d'habitants
à desservir (2 500) sera exigé pour toute création autorisée par
dérogation à ces quotas . Il lui signale aussi que si un tel projet
de loi est adopté, Il sera très difficile de créer une officine phar-
maceutique dans les départements peu peuplés (Ardèche,
Lozère. . .) . Cela aura certainement pour conséquence le ralentisse-
ment d'Installations de médecins et d'infirmières dais les com-
munes rurales, et contribuera encore davantage à la désertifica-
tion de ces régions défavorisées . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser s'il juge opportun de présenter ce projet de
loi devant le Parlement alors que l'on connaît tes désastres qu'il
entrainera.
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Pharmacie (officines)

42413 . - 29 avril 1991 . - M. Yves Pillet attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le projet de loi relevant
les quotas d e population nécessaires à la création d'une officine
de pharmad e et les conséquences de son application dans les
zones niralee où l'on déplore déjà une désertification en matière
des services de santé . Alors que 40 p . 100 de l'espace rural
français m : menacé, il est urgent de soutenir les efforts entrepris
par les élus locaux qui se battent pour lutter contre cette ten-
dance, et de donner à ceux qui acceptent de vivre dans ces zones
difficiles ies garanties de services de proximité de qualité . Il lui
demande, par conséquent, de prendre les mesures permettant aux
zones rurales défavorisées de pouvoir béni : t ier d'une implanta-
tion d'officine de pharmacie lorsque le besoin s'en fait sentir et
lorsque la volonté locale est favorable à ce projet.

Réponse. - Conscients de la difficulté de modifier les quotas de
population, compte tenu de certaines situations locales, et sou-
cieux de maintenir un réseau d'officines viables et bien réparties,
le ministre des affaires sociales et de l'intégration, le ministre
délégué à la santé et les syndicats de. la profession sont convenus
d'un nécessaire appprofondissement de la concertation sur le
projet de loi sur l'officine avant la présentation au Parlement.
L'attention des préfets sera à nouveau appelée sur la nécessité
d'une meilleure maîtrise des créations d'officines dans l'attente
des textes à intervenir.

Boissons et alcools (eaux minérales)

42665. -- 6 mai 1.991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué à l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs la date à partir de
laquelle les bouteilles d'eau minérale doivent indiquer sur leurs
étiquettes la teneur en nitrates, comme cela se fait dans certains
pays, notamment en R .F.A . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le décret n e 89-369 du 6 juin 1989 relatif aux eaux
minérales naturelles et aur. eaux potables préemballées a défini
les conditions d'étiq'retage applicables aux eaux minérales . Ce
décret reprend les dispositions figurant dans la directive
ne 80-777 du Conseil des communautés européennes qui ne pré-
voit pas, actuellement, l'obligation d'indiquer systématic, . eurent
sur les étiquettes la teneur en nitrates . Toutefois, l'article 8 de ce
même décret précise que les mentions établies sur la base d'ana-
lyses physico-chimiques officiellement reconnues, peuvent figurer
tant sur les emballages ou étiquettes que dans la publicité concer-
nant une eau minérale naturelle . Par ailleurs, comme le prévoit
l'annexe III dudit décret, la mention « convient pour la prépara-
tion des aliments des nourrissons » ne peut figurer sur l'étiquette
que si la teneur en nitrates est inférieure ou égale à 15 mg/1 et la
teneur en nitrites inférieure ou égale à 0,05 mg/1 . L'obligation de
l'indication systématique, sur les étiquettes, de la teneur en
nitrates est en cours de discussion dans le cadre des travaux de
modification de la directive n° 80-777 engagés au niveau euro-
péen.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

42743. - 13 mai 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et tics sports, sur les conditions d'accès à l'aide sociale
des étudiants inscrits en années préparatoires aux concours para-
médicaux . Ces années préparatoires sont devenues presque indis-
pensables pour réussir aux concours paramédicaux. La concur-
rence y est très rude et le niveau moyen des candidats plus élevé
que celui du bac, diplôme requis pour se présenter à ces
concours. Un nombre croissant d'étudiants a donc recours à ces
préparations . Comme ces années ne sont pas sanctionnées par un
diplôme et ne sont pas considérées comme des années d'études
supérieures, les étudiants qui les suivent n ' ont droit à aucune
aide sociale directe . Les étudiants les plus modestes souhaitant
accéder aux professions paramédicales sont donc pénalisés . Il lui
demande s'il ne convient pas de faire évoluer la législation
actuelle pour tenir compte des nouveaux parcours d 'études et de
la nécessaire lutte contre les inégalités . - Question soumise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
programme des épreuves d'admission dans les écoles paramédi-
cales renvoie pour l'essentiel à des connaissances acquises dans
les classes de première et de terminale et que les formations pré-
paratoires à rentrée dans ces écoles ne constituent en aucune
façon un passage obligé. Les établissements ou organismes, sou-

vent privés, qui ont de leur propre initiative mis en place de
telles préparations ne sont ni agréés, ni cautionnés par le minis-
tère de la santé . Pour cette raison, les candidats qui décident de
suivre ces enseignements ne peuvent bénéficier des aides finan-
cières destinées aux élèves en cours de formation dans les écoles
paramédicales. Il convient, par ailleurs, de préciser que certaines
universités organisent, parallèlement aux enseignements du pre-
mier cycle, des préparations pour lesquelles les élèves n'ont à
acquitter que le montant des droits universitaires ; ces prépara-
tions 'eus permettent d'approfondir et d'actualiser leurs connais-
sances afin d'être mieux préparés au concours, et, en cas d'échec
à celui-ci, de poursuivre ie cursus universitaire qu'ils ont entamé.
Enfin, elles renforcent la culture scientifique et générale néces-
saire au bon exercice de ces professions.

Sports (équitation)

47036 . - 26 août 1991 . - M. Claude Gaits attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les dispositions de la loi
du 15 février 1902 interdisant le pacage et le pâturage des ani-
maux domestiques sur les terrains de sports. Ces dispositions
paraissent inadaptées, puisque la vaccination contre le tétanos est
obligatoire depuis le 7 septembre 1948 et pénalisent les com-
munes qui, ne disposant pas d'installations spécialisées, ne peu-
vent recevoir des manifestations de sport équestre. Il lui demande
quelles mesures peuvent être envisagées pour mieux harmoniser
une législation qui paraît archaique, compte tenu du développe-
ment des manifestations hippiques.

Réponse. - Les dispositions contenues dans la loi du
15 février 1902 ont été codifiées par décret du 5 octobre 1953 . Le
code de la santé publique n'interdit pas explicitement le pacage
et le pâturage des animaux domestiques sur les terrains de sport.
Cette interdiction ne peut résulter que de prescriptions préfecto-
rales ou municipales prises en application du code et ayant pour
objet d'assurer la protection de la santé publique dans le départe-
ment ou la commune. Ces dispositions ne sont pas aussi ina-
daptées qu'elles le paraissent dès lors que la vaccination antitéta-
nique n'est obligatoire que pour les enfants avant l'âge de
dix-huit mois et seulement recommandée ensuite . La protection
des individus contre le tétanos dépend donc de la seule responsa-
bilité de chacun et de l'impact des campagnes de prévention.
L'hygiène générale des terrains de sport apparaît dans ces condi-
tions, exclusive de tout pacage et pâturage d'animaux.

D.O.M.-T.O.M . (Guadeloupe : hôpitaux et cliniques)

47810. - 23 septembre 1991 . - Mme Lunette Michaux-Cherry
attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la
situation des établissements hospitaliers du département de la
Guadeloupe, et notamment de la région de Basse-Terre . En effet,
les hôpitaux de cette région ne disposent pas de service de réani-
mation post-opératoire et lm malades pour lesquels une ventila-
tion technique s'avère nécessaire sont transférés à Pointe-à-Pitre,
distante de plus de 60 kilomètres. C'est ainsi que, il y a peu de
temps, une jeune femme de trente-trois ans et un bébé de neuf
mois sont décédés, victimes tous les deux du sous-équipement
technique . Il est donc impératif que les habitants de la région de
Basse-Terre reçoivent dans de meilleures conditions les soins les
plus urgents que nécessite leur état de santé . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour activer
le dispositif de santé prévu pour la région de Basse-Terre.

Réponse. - Le centre hospitalier général intercommunal de
Basse-Terre Saint-Claude sera doté d'une unité de réanimation
chirurgicale (5 lits) prévue au programme approuvé du nouvel
hôpital. L'ouverture de cette unité aura lieu au début de 1993, à
l'achèvement des travaux de modernisation actuellement en
cours, qui portent sur presque tous les services de l'établissement.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

4327. - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre délégué à la santé à quelle date seront publiés
au Journal officiel les arrêtés de réorganisation des études et des
agréments des écoles concernant la profession de pédicure podo-
logue. Le retard dans la publication de ces arrêtés entraîne un
grave préjudice pour les étudiants scolarisés depuis le début du
mois de septembre.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
décret ne 91-1008 du 2 octobre 1991 relatif aux études prépara -
toires et aux épreuves du diplôme tl'Etat de pédicure-podologue,
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l'arrêté du 2 octobre 1991 relatif aux études préparatoires et aux
épreuves du diplôme d'Etat de pédicure-podologue, l'arrêté du
2 octobre 1991 relatif aux conditions d'agrément et de fonction-
nement des écoles préparant au diplôme d'Etat de pédicure-
podologue et l'arrêté du 2 octobre 1991 relatif aux dispenses
accordées à certains candidats en vue de la préparation au
diplôme d'Etat de pédicure-podologue ont été publiés dans le
Journal Officiel du vendredi 4 octobre 1991.

Santé publique (grippe)

48742 . - 21 octobre 1991 . - M. Mare Dolez remercie M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir dresser un bilan des
campagnes de vaccination contre la grippe effectuées depuis dix
ans.

Réponse. - Très conscients des conséquences dommageables
pour la santé publique des épidémies annuelles de grippe, les
pouvoirs publics ont, au cours de la décennie écoulée, concentré
leurs efforts sur la promotion de la vaccination antigrippale qui
est le plus sûr moyen de les prévenir . Dès 19?2 et pendant les
années suivantes, l'assurance maladie et la mutualité française
ont mis en place la prise en charge intégrale de cette vaccination
chez les personnes âgées de soixante-quinze ans et plus, assurées
du régime général et leurs ayants droit. La créations par la loi du
5 janvier 1988 du Fonds national de prévention, d'éducation et
d'information sanitaire (F.N.P.E .I .S.) a permis de consacrer des
moyens plus importants à ces actions de prévention, d'abaisser
l'âge de la prise en charge à soixante-dix ans et de l'étendre aux
assurés présentant, quel que soit leur âge, l'une des huit affec-
tions de longue durée : diabète, accident vasculaire cérébral,
néphropathie, atteintes neuromusculaires graves, mucoviscidose,
cardiopathies et insuffisance cardiaque, insuffisance respiratoire
ainsi que déficits immunitaires graves . Grâce à la sensibilisation
du corps médical, les médecins prescripteurs et les pharmaciens
en particulier, les résultats sont très encourageants puisque pour
5,3 millions de doses de vaccin vendues en 1985 et un taux de
couverture vaccinale de 9 p . 100 pour l'ensemble de la popula-
tion, on est passé, en 1990-1991, à plus de 8 millions de doses
avec une couverture vaccinale supérieure à 14 p . 100, l'opération
ayant suscité un coût de 130 MF pour l'assurance maladie . Chez
les personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, le taux de
couverture vaccinale est passé de 43 p . 100 en 1981 à 74 P. 100
en 1990-1991 . Toutes les données issues de la surveillance épidé-
miologique, notamment par le réseau de médecins sentinelles
commun au ministère chargé de la santé et à l'I .N .S .E .R .M .,
concourent pour démontrer l'impact de la vaccination de masse
sur la diminution progressive de l'incidence de la grippe au sens
strict, incidence plus faible que celle des syndromes grippaux qui
sont dûs à d'autres virus que celui de la grippe . Toutes les études
économiques visant à l'évaluation de la relation coût-efficacité de
la vaccination antigrippale chez l'adulte d'âge actif convergent
pour établir qu'elle entraine des économies considérables en fait
de réduction de l'absentéisme au travail et de la consommation
médicale . Dès lors, ce bilan très positif incite à la poursuite des
campagnes en faveur de cette vaccination .

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

51522 . - 16 décembre 1991 . - M. Pierre Braisa attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les graves pro-
blèmes liés à l'adrénoleucodystrophie, maladie génétique plus
connue sous le nom de l'ALD. Certaines questions de fond
préoccupent les familles de ceux qui sont frappés par cette ter-
rible maladie . La fréquence de cette anomalie génétique est de
1/15000 garçons, il devient donc raisonnable d'envisager un
dépistage systématique à la naissance . Il existe une thérapie dié-
tétique susceptible de prévenir cette maladie, mais son applica-
tion est complexe, ce qui rend important la prise en charge de ce
régime par la C .N .A.M., comme dans le cas de la phénylcéto-
nurie . S'ajoute le soutien financier aux familles qui reste insuffi-
sant, malgré les progrès consentis à l'institution d'un complément
d'allocation au profit des enfants atteints d'un handicap grave
réclamant des soins de haute technicité (décret n° 91-967 du
23 septembre 1991) . Les familles réclament à juste titre un effort
financier de l'Etat, afin de les aider à supporter une charge
financière mensuelle de près de 10 000 francs . Il lui demande
donc quelles sont les dispositions qu'il a l'intention de prendre
pour répondre aux préoccupations de ceux qui sont directement
ou indirectement frappés par cette maladie.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

51537. - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre délégués la santé
sur '.es préoccupations des parents dont les cafarde sont atteints
d'adrénoleucodystrophie . Ces familles se mobilisent pour que
cette maladie génétique fasse l'objet d'un dépistage systématique,
pour que la thérapie diététique susceptible de prévenir la maladie
soit prise en charge par la sécurité sociale et que les familles
puissent recevoir un soutien financier (aucune structure n'est sus-
ceptible d'accueillir ces enfants, dont l'état évolue trop rapide-
ment, et souvent l'un des deux parents est obligé de quitter son
emploi pour pouvoir s'en occuper), les dispositions du décret
n° 91-967 du 23 septembre 1991 s'avérant insuffisantes . Il lui
demande quelle suite il entend réserver à ces demandes, dont il
souligne l'urgence qu'elles présentent.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

51737. - 23 décembre 1991. - M. Daniel Chevallier appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la maladie
génétique de l'adrénoleucodystrophie (A.L.D.). L'association fran-
çaise contre l'A.L.D. pose des problèmes de fonds que sont le
dépistage précoce de la maladie, la prise en charge de la thérapie
diététique et le soutien financier aux familles des enfants por-
teurs de l'anomalie génétique . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures envisagées pour
apporter une solution à ces problèmes.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

Santé publique (enfants : Ile-de-France)

50552 . - 25 novembre 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'avenir du
lactarium de Paris, chargé de collecter du lait maternel pour les
nourrissons les plus fragiles . Jusqu'au 18 décembre 19°9, le lacta-
rium de Paris recevait une subvention de la ville mais depuis
cette date l'institut est passé sous la tutelle de l'Etat sans que
celui-d lui verse les subventions correspondantes. Or, aujour-
d'hui, le lactarium accumule un déficit de plus de deux millions
de francs et menace donc de fermer, ce qui priverait les mater-
nités d'Ile-de-France de lait naturel risquant de mettre en danger
la vie des nourrissons fragiles. Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qne le Gouvernement entend prendre
poue remédier au plus vite à ce problème.

Réponse. - Le lactarium de Paris, chargé de collecter et de dis-
trihuer du lait humain pour les nourrissons les plus fragiles de la
région d'île-de-France, a été intégré au centre du néonatologie de
l ' Institut de puériculture, dont la dotation globale a été abondée
pour lui permettre d'accueillir cette activité nouvelle . De plus, la
hausse des tarifs du prix de vente du lait humain recueilli et
traité dans les lactariums (a.r4 té du ministre des affaires sociales
et de l'intégration et du ministre délégué à le santé, paru au
Journal Officiel du 23 janvier 1992) permettra de contribuer à
l 'assainissement des finances de cet établissement .

51783. - 23 décembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les enfants
atteints d'adrénoleucodystraphie. En effet, l'enfant qui en est
atteint doit être continuellement suivi, d'autant que cette maladie
s'avère particulièrement évolutive. Aucune structure susceptible
d'offrir un accueil et d'assurer le suivi de ces enfants n'existant
actuellement en France, les familles se trouvent dans 1'• 'Iligation,
lorsque les parents exercent tous deux une activité piefession-
nelle. pour l'un des parents, de quitter son emploi pour accorder
à l'enfant toutes les conditions de présence et de vigilance
requises par son état . Il existe aujourd'hui peu de dispositions
légales ou réglementaires susceptibles de permettre une couver-
ture, ne fût-elle que partielle, de ces charges importantes du
point de vue financier pour les familles . Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions il envisage de prendre concernant le
dépistage, la prise en charge de la thérapie diététique et l'instau-
ration d'une déduction fiscale au profit des contribuables ayant à
charge un ou, plusieurs enfants atteints de cette maladie.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

52053. - 23 décembre 1991 . ,- M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'impor-
tance de la mise en place d'un système de lutte contre l'adréno-
leucodystrophie ou A.L.D. En premier lieu, n'est-il pas possible
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d'envisager un dépistage systématique, alors que la fréquence de
cette maladie est de 1/15 000 ? Ainsi, un dépistage aussi précoce
permettrait d'envisager une thérapie et de prévenir un coût
humain inévitable au sein des familles atteintes . En second lieu,
une prise en charge du régime diététique susceptible de prévenir
la maladie serait une nouvelle aide inappréciable tant il est diffi-
cile de s ' approvisionner en produits diététiques compatibles . Le
cas de la phénylcétonurie est un bon modèle . Enfin, afin de cou-
vrir la charge financière très lourde (au moins 10 000 francs par
mois) que représente un enfant atteint d'A .L.D. pour sa famille,
il serait souhaitable de tenir compte des spécificités de cette
maladie et notamment de son caractère évolutif. Il demande donc
quand et dans quelle mesure il sera apporté une réelle solution à
ces requêtes, reflets d'un véritable drame humain.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

52265. - 30 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Chauteguet attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité
de prendre des dispositions pour mieux lutter contre l'adrénoleu-
codystrophie, maladie terrible qui tue nos enfants . L'Association
française contre l'A.L.D. pose aujourd'hui le problème du dépis-
tage de çette maladie, de sa prise en charge de la thérapie et du
soutien financier à apporter aux familles . Après les premiers
contacts établis par l'association avec le conseiller technique du
ministère et la rencontre avec le ministre de la santé lui-même, il
souhaite connaître les intentions gouvernementales en ce
domaine .

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

52266. - 30 décembre 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'adrénoleuco-
dystrophie (A.D.L.), maladie génétique dont sont atteints les
enfants âgés de sept à douze ans . Il l'informe que la prévention
demeure le moyen le plus efficace pour lutter contre l'A .D .L. En
effet, à un stade précoce de la maladie, il est possible de réaliser
une greffe de moelle osseuse. Toutefois, le dépistage n'est pas
systématique . Il n'est effectué qu'auprès des familles dans les-
quelles un cas a été découvert . Or le dépistage pourrait être réa-
lisé de façon systématique dès la naissance . Pa: ailleurs, il existe
une thérapie diététique susceptible de prévenir la maladie.
Cependant les produits diététiques adéquats ne sont pas entière-
ment pris en charge par la C.N .A .M. alors que, dans le cas com-
parable de la phénylcétonurie, le régime est entièrement rem-
boursé par l'assurance maladie . Aussi, il lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées pour généraliser le dépistage de
l'A .D.L. et favoriser le remboursement des produits diététiques
susceptibles de prévenir la maladie.

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

52267 . - 30 décembre 1991 . - M. René Carpentier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le traitement
de l'adrénoleucodystrophie (A .L .D .) . Cette grave anomalie géné-
tique appelle des mesures de dépistage, mais aussi de prise en
charge de la thérapie diététique . Les familles demandent une
véritable prise en charge de ce régime. Un modèle comparable
existe : il s'agit de la phénylcétonurie dont le régime est entière-
ment pris en charge par la C .N .A .M . Outre le soutien apporté
aux familles, une telle mesure serait une véritable garantie pour
prévenir la maladie. Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour prendre en compte la spécificité de l'adrénoleuco-
dystrophie .

Santé publique (adrénoleucodystrophie)

52355 . - 6 janvier 1992 . - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'insuffisante
prise en compte d'une maladie génétique grave, l'adrénoleucodys-
trophie (A .L.D.), dont la fréquence serait de 1/15 000 garçons et
qui ne serait plus un phénomène marginal mais poserait un véri-
table problème de santé publique. Il lui signale que l'Association
française contre l'A .L .D., qui regroupe de nombreux parents
d'enfants atteints de ce mal ou malheureusement décédés de ses
suites, demande que soit prévu un dépistage systématique de
cette maladie ainsi qu'une prise en charge du régime diététique
permettant de prévenir ce mal, à l'instar de ce qui a été prévu
pour la phénylcétonurie . Il lui fait part également du souhait des
parents d'enfants atteints d'A .L .D. de recevoir un soutien finan-
cier adéquat en raison du coût élevé des dépenses nécessaires à

ces malades et de l ' insuffisance du complement d 'allocation
prévu par le décret du 23 septembre 1991 . Il lui demande quel
est son point de vue sur ces demandes graves et urgentes.

Réponse. - L'adrénoleucodystrophie entre dans le cadre des
maladies génétiques sur lesquelles de nombreuses équipes travail-
lent avec des résultats notables (découverte récente du gène de la
mucoviscidose et de l'amyotropie spina infantile) . Des espoirs
thérapeutiques semblent se concrétiser depuis peu en ce qui
concerne l'adrénoleucodystrophie et le diagnostic anté-natal est
actuellement possible et fiable mais doit être réservé aux familles
à risques compte tenu de la prévalence relativement faible et des
incertitudes thérapeutiques . En ce qui concerne l'attribution de
soutiens financiers, les personnes atteintes d'adrénoleucodystro-
phie, comme toutes les personnes handicapées, peuvent prétendre
aux diverses prestations prévues à leur égard lorsque leur état de
santé répond aux conditions requises pour l'ouverture de ces
droits . Si, pour des raisons particuliéres, un malade ou sa famille
devait se trouver dans une situation sociale difficile l'empêchant
d'assumer les frais consécutifs à son état de santé, il lui appar-
tient d'en informer sa caisse d'assurance maladie afin de bénéfi-
cier d'une aide ponctuelle au titre des prestations extra-légales
sur le fonds d'action sanitaire et sociale de cette caisse . Ur, cer-
tain nombre de personnes atteintes d'adrénoleucoiystrophie sont
actuellement soumises à un traitement pilote utilisant l'huile
G.T.O ., riche en acide oléique. Lorsque ce traitement aura fait
l'objet d'une expertise, ce produit pourra être pris en charge par
l'assurance maladie après son inscription au tarif interministériel
des prestations sanitaires.

Handicapés (personnel)

51939 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Charbonnel demande
à M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lai préciser
ie champ d'application de l'article L . 10 du code de la sauta
publique et de l'arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établis-
sements ou organismes publics ou privés de prévention ou de
soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, s'agis-
sant plus particulièrement des foyers d'hébergement de personnes
handicapées. Ainsi, doit-on considérer que les personnes handi-
capées mentales sont des sujets à risque particulièrement
exposées aux risques de contamination ? Si tel est le cas, pour-
quoi leur vaccination n'est-elle pas obligatoire ? D'autre part, et
s'agissant de la notion de personnel exposé, peut-on considérer
que le personnel d'encadrement ne fait pas partie de cette caté-
gorie ?

Réponse. - Aux termes de l'article L . 10 du code de la santé
publique, seuls les personnels des établissements ou organismes
publics ou privés de prévention ou de soins qui exercent une
activité professionnelle les exposant à un risque de contamination
sont tenus de subir certaines vaccinations, dont celle contre l'hé-
patite B . Le personnel d'encadrement, n'étant pas exposé, n'est
pas concerné par ces mesures . Les personnes accueillies dans ces
établissements ou organismes, en tant que telles, ne sont pas sou-
mises à ces obligations vaccinales.

Drogue (établissements de soins)

51946. - 23 décembre 1991 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M. le ministre délégué à la santé qu'il a annoncé le
22 novembre dernier, à l'occasion de la célétration à la Sorbonne
des vingt ans du centre Marmottan, que sera prochainement
publié un décret apportant une assise juridique financière plus
stable aux centres d'accueil des toxicomanes . En effet, gérées
pour 70 p . 100 d'entre elles par des associations, ces structures
disposent d'un financement précaire qui ne fait pas l'objet d'une
réévaluation systématique . Ce décret, qui leur permettrait de
bénéficier d'un taux de progression de leur budget de fonctionne-
ment proche du tau- directeur des établissements médico-
sociaux, est attendu depuis longtemps par les intervenants en
toxicomanie . Aussi Il lui demande dans quel délai est envisagée
sa publication .

Drogue (établissements de soins)

52105. - 30 décembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la politique
de lutte contre la toxicomanie . Depuis plus de deux ans, un
décret pour donner une assise administrative et financière aux
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établissements spécialisés est annoncé . Il lui demande les raisons
de la non-publication de ce décret et le calendrier qu'il envisage
pour accorder à ces établissements un cadre réglementaire et une
procédure bugdgétaire équivalant à ceux en vigueur pour le sec-
teur sanitaire et social.

Réponse. - La rédaction du décret relatif au dispositif spécia-
lisé de soins aux toxicomanes est terminée dans ses aspects tech-
niques . Le texte doit maintenant être soumis à la consultation
interministérielle, le ministre de la justice et le ministre délégué
au budget en étant cosignataires. En outre, le ministre délégué à
la santé tient à recueillir l'avis des instances représentatives des
professionnels de la prise en charge des toxicomanes, même si un
certain nombre d'intervenants en ce domaine ont déjà été
associés à la réflexion sur ce texte . Celui-ci pourra dont être
soumis rapidement à l'avis du Conseil d'Etat et faire l'objet
d ' une publication au Journal officiel dans un délai rapproché.

Enseignement supérieur : personnel (professions paramédicales)

52094 . - 30 décembre 1991 . - M. René André appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le calendrier
prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des infir-
mières générales et des directrices d'écoles d'infirmières . En effet,
le décret du 30 novembre 1988 portant statut particulier des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique prévoit une parité d'in-
dice entre les fonctions d'infirmiers généraux et de directeurs
d'école . Or, le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 précise
dans ses annexes que la revalorisation du traitement des infir-
mières générales interviendra en 1993, alors que celle des direc-
trices d'école n'aura lieu qu'en 1995 . Compte tenu de la mission
des écoles d'infirmières, de la capacité d'adaptation permanente
dont elles doivent faire preuve et du lien étroit existant entre les
professions d'infirmières générales et de directrices d'école d'in-
firmières, il lui demande de bien vouloir envisager une parité de
revalorisation de leurs indices.

Réponse . - Il existe effectivement un décalage entre la revalori-
sation de l'échelle indiciaire des infirmières générales et celles
des directeurs d'écoles d'infirmières prévues par le protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des clas-
sifications et des rémunérations des trois fonctions publiques . La
première doit intervenir au l e t août 1993, alors que la seconde
n'interviendra qu'au ler août 1995 . Cette différence, qui résulte
de l'application de l'échéancier des mesures annexé au protocole
d'accord, procède du souci d'équilibrer sur les sept exercices
concernés la charge financière très lourde que représente la mise
en oeuvre de cet accord . Elle n'a cependant qu'une portée limitée
et ne remet nullement en cause l'effort de revalorisation des car-
rières des directeurs d'écoles . Une nouvelle étape vient d'ailleurs
d'être franchie en ce sens, avec l'attribution à compter du
1 « janvier 1991 d'une prime mensuelle d'encadrement pour les
directeurs d'écoles paramédicales et pour les directeurs d'écoles
de cadres paramédicaux.

Pharmacie (médicaments)

52599 . - 13 janvier 1992 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêt de pro-
duction de Nilevar, médicament produit par le laboratoire Searle.
En effet, les mesures décidées en août 1991, dites de contribution
de l'industrie pharmaceutique aux mesures d'économie de la
sécurité sociale, ont entraîné l'arrêt de commercialisation et par
voie de conséquence l'arrêt de production du Nilevar, androgène,
stimulant la moelle osseuse. Ce médicament était depuis une
quinzaine d'années le principal traitement pour les enfants
atteints d'aplasie médullaire ou de la maladie de Franconi . II
n'existe pas sur le marché de traitement alternatif. Il semblerait
de plus que cette mesure ait été prise sans aucune concertation
avec les médecins concernés . Elle lui demande quelles mesures
vont être prises et dans quels délais pour maintenir la commer-
cialisation de ce médicament au moins pour les malades
concernés ou éventuellement le faire produire par la pharmacie
centrale des hôpitaux.

Réponse. - Suite à la contribution de l'industrie phannaceu-
tique aux mesures d'économie prises en août 1991, le Nilevar
n'est plus commercialisé en officines de ville. Cet arrêt de com-
mercialisation a mis en lumière le fait que ce médicament était
essentiellement utilisé dans des indications thérapeutiques qui
jusqu'alors n'avaient pas été autorisées . Une étude immédiate-
ment diligentée a permis de constater que l'usage de Nilevar
dans le traitement des aplasies médullaires chez les malades
atteints ou non de maladie de Franconi pouvait être validé . En
conséquence, les mesures nécessaires ont été prises pour que ce
médicament reste disponible, pour les malades atteints de ces

affections. Les laboratoires Serale qui disposent d'un stock pour
environ un an continueront à répondre à la demande des hôpi-
taux concernant ces malades . Pour l'avenir, des négociations sont
en cours afin qu'après l'arrêt de fabrication et de distribution par
tes laboratoires Searle, la délivrance aux pharmacies hospitalières
soit assurée .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52824 . - 20 janvier 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'absence
de statut des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Ce vide
statutaire joint à une rémunération dérisoire constitue une situa-
tion précaire pour le pharmacien gérant et est bien sûr préjudi-
ciable au bon fonctionnement de la pharmacie hospitalière. Il lui
demande donc de prendre des mesures pour permettre l'intégra-
tion des pharmaciens gérants dans le statut de praticien à temps
partiel défini par le décret n e 85-384 du 29 mars 1985 et prévu
par la nouvelle loi hospitalière n° 91-745 da 31 juillet 1991.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52990 . - 20 janvier 1992 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants, exer-
çant dans des hôpitaux publics de petite ou moyenne capacité.
En effet, ces pharmaciens gérants, bien qu'assurant des responsa-
bilités importantes, n'ont aucun statut définissant leur protection
sociale, leur déroulement de carrière, leur droit à congé (forma-
tion, maternité, maladie). .. ce qui est préjudiciable au bon fonc-
tionnement de la pharmacie hospitalière . Par conséquent, il
demande tes raisons pour lesquelles l'intégration des pharmaciens
gérants dans le statut de praticien à temps partiel défini par le
décret n e 85-384 du 29 mars 1985 et prévu, d'ailleurs, par la nou-
velle loi hospitalière n° 91,745 du 31 juillet 1991 n'est toujours
pas intervenue, alors qu'elle n'aurait qu'une incidence budgétaire
quasi nulle .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53186. - .27 janvier 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
statutaire des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers
publics et privés . Aucun statut ne définit leur protection sociale,
leur déroulement de carrière, leur droit à congé de formation,
maternité ou maladie . Les pharmaciens gérants souhaitent voir
leur statut intégré dans le statut de praticien à temps partiel
défini par le décret ne 85-384 du 29 mars 1985 . Ce statut ne
concernerait que 200 postes de pharmacien gérant à temps par-
tiel. En conséquence, il lui demande si des mesures sont envi-
sagées pour remédier à cette situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53385 . - 27 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des phar-
maciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants des hôpi-
taux . Ces pharmaciens gérants, bien qu'assurant des responsabi-
lités importantes, n'ont aucun statut définissant leur protection
sociale, leur déroulement de carrière, leur droit à congé (forma-
tion, maternité, maladie, etc.). Ce vide statutaire, joint à une
rémunération dérisoire (indemnité mensuelle de 2 300 francs à
6 000 francs environ, suivant la taille de l'hôpital) constitue une
situation précaire, inacceptable pour le pharmacien gérant et pré-
judiciable au bon fonctionnement de la pharmacie hospitalière à
un moment où celle-ci est confrontée à des missions de plus en
plus nombreuses et complexes . Ces pharmaciens gérants des éta-
blissements hospitaliers ont donc depuis plusieurs années
entrepris, pa- l'intermédiaire de leur syndicat, des démarches
auprès des uvcirs publics pour demander l'intége : 'ion des
pharmaciens gérants dans le statut de praticien à temps partiel,
défini par le décret ne 85-384 du 29 mars 1985 et prévu d'ailleurs
par la nouvelle loi hospitalière né 91-745 du 31 juillet 1991.
Malgré des efforts constants, avec l'appui et l'accord entier des
syndicats de pharmaciens hospitaliers à temps plein et du
Conseil national de l'ordre des phi naciens, ces pharmaciens
gérants n'ont pu, à ce jour, régler leur situation, qui comme pro-
fessionnels hospitaliers de santé, restent les seuls à être sans
statut . Ce statut ne concernerait qu'un peu plus de 200 postes de
pharmaciens à temps partiel et n'aurait donc en conséquence
qu'une incidence budgétaire très réduite. Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser sa position sur cette question .
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Réponse. - Les pharmaciens-gérants des établissements hospita-
liers restent actuellement régis par le décret n° 55 .1125 du
16 août 1955 et ne bénéficient effectivement pas de garanties sta-
tutaires . Conscient du problème qui se pose le ministre délégué à
la santé étudie, en collaboration avec les ministères compétents,
les modalités d'une réforme destinée à améliorer la situation de
cette catégorie de personnel . Toutefois, les négociations intermi-
nistérielles ne sont pas suffisamment avancées pour qu'il soit
possible d'indiquer les orientations qui seront retenues.

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

52911 . - 20 janvier 1992 . - Mme Monique Papon attire l ' at-
tention de M, le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions exprimées par les auxiliaires de puériculture quant à leur
devenir professionnel . Leur formation, sanctionnée par un certi-
ficat d'aptitude, leur permet d'acquérir les compétences néces-
saires afin de répondre aux besoins quotidiens de l'enfant par
leur présence, les soins spécialisée qu'elles dispensent, ainsi que
les activités d'éveil qu'elles organisent . Or le projet de fondre en
une seule formation aide-soignante et auxiliaire de puériculture
les inquiète en ce qu'il leur ferait perdre toute leur spécificité.
Elle lui demande donc quelle _suite il entend donner à cette
revendication guidée dans l'intérêt même des enfants.

Réponse . - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux l'onctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et d'autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anciennes et souvent lacunaires. Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aides-soignants, seront invités à s'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté . En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu .

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

53139 . - 27 janvier 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situtation
des auxiliaires de puériculture . Cette profession, qui existe depuis
1947, regroupe aujourd'hui près de 20 00X1 personnes . Leur com-
pétence et leur dévouement font l'objet d'une reconnaissance
unanime, notamment de la part des pédiatres . Or, le ministère de
la santé souhaite établir une confusion entre les auxiliaires de
puériculture et les aides soignantes . Cela ne correspond pas à la
réalité d'une profession qui, tout au contraire, a besoin d'une
reconnaissance à part entière. Aussi, elle lui demande de
connaître ses intentions afin que la spécificité de la profession
d'auxiliaire de puériculture soit . reconnue.

Professions sociales (auxiliaire t de puériculture)

53190. - 27 janvier 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la profes-
sion d'auxiliaire de puériculture . Reconnues et appréciées des
pédiatres, les 20 000 auxiliaires de puériculture contribuent à la
prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien por-
tant, malade ou handicapé . Répondant aux besoins quotidiens de
l'enfant par sa présence, les soins spécialisée qu'elles dispensent
et les activités d'éveil qu'elles organisent, elles exercent leurs

fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires, par délé-
gation, sous la respon . tbilité de professionnels de la santé, d'un
personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institutions d'en-
fants . Or il semble que son ministère ait l ' intention de confondre
les fonctions d'auxiliaire de puériculture avec celles d'aides-
soignante . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d ' aide-soignant et au certificat d ' auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et d'autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementaions déjà
anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aides-soignants, seront invités à s 'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté . En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu.

Enseignement supérieur : personnel (professions paramédicales)

53381 . - 27 janvier 1992. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le calendrier prévu
pour l'application des mesures arrêtées en faveur des infirmières
générales et des directrices de : écoles d' infirmières. En effet, ce
calendrier remet en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique qui prévoit une parité d'indices
entre les fonctions d'infirmiers généraux et les directeurs d'école
et crée une inégalité de traitement de ces personnels puisque le
protocole d'accord du 9 février 1990 précise dans ses annexes
que la revalorisation des infirmières générales interviendra
en 193 et celle des directrices d'écoles en 1995 . Il lui rappelle
que les écoles, sensibles à leur mission de service p sblic, n'ont
pas cessé de démontrer leurs capacités d'adaptation . D'ailleurs,
elles vont devoir effectuer encore plus d'efforts pour former plus,
les besoins en personnels formés allant croissant, et mieux dans
la mesure où les infirmières vont être préparées à un exercice
polyvalent à travers un programme regroupant la formation d'in-
firmiers psychiatriques et la formation d'infirmiers de soins géné-
raux . C'est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas opportun de
récompenser ces efforts présents et à venir en assurant un traite-
ment égalitaire de ces personnels dont les responsabilités sont de
même niveau.

Réponse. - Il existe effectivement un décalage entre la revalori-
sation de l'échelle indiciaire des infirmières générales et celle des
directeurs d'écoles d'infirmières prévues par le protocole d'accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . La première
doit intervenir au l er août 1993, alors que la seconde n'inter-
viendra qu'au 1 e t août 1995 . Cette différence, qui résulte de l'ap-
plication de l'échéancier des mesures annexé au protocole d'ac-
cord, procède du souci d'équilibrer sur les sept exercices
concernés la charge financière très lourde que représente la mise
en oeuvre de cet accord . Elle ne remet nullement en cause l'effort
de revalorisation des carrières des directeurs d'école . Une nou-
velle étape vient d'ailleurs d ' être franchie en ce sens, avec l'attri-
bution à compter du l e t janvier 1991 d'une prime mensuelle d'en-
cadrement pour les directeurs d'écoles paramédicales et pour les
directeurs d'écoles de cadres paramédicaux .





ABONNEMENTS
EDITIONS j

	

FRANCE
ETRANGER Les DÉBATS d• L'ASSEMBLÉE NATIONALE font l'objet do deux

éditions distinctes :

- 03 : compte rendu intégral des séances;
- 33 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DEBATS du SENAT font l'objet de deux éditions distinctes :

-

	

:compte rerdu intégral des séances ;
- 35

05
: questions écrites et réponses des ministres.

Lee DOCUMENTS de L' ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de
deux écriions distinctes:

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commis-
sions.

- 27 : projets de lois de finances.

Las DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi•
tions de lois, rapports et avis des commissions.

Codes
-

Titres
et outre-mer

03
33
13
1t3

N
35
N
N

DEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DEBATS DU SENAT :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE :

Francs

108
101
52
52

>b
03
52
32

Francs

81152
664
M
9i

635
388
81
53

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

07
27

N

Série ordinaire	 1 an
Série budgétaire	 1 an

DOCUMENTS DU SENAT :

Un an	

870
203

870

1 572
304

1 635

M. nie Dessin. 75727 PARIS CEDEX 15

TELEPHONE STANDARD : (1) 60.01-76.00

ABONNEMENTS : (1) 40.51-T7-73

TELEX : 201178 F Y)IRJO-PARIS

-En ces de chengamant d ' adresse, jaindn une bande d ' envol à votre demande.

Tout paiement à la commande facilitera son exécution

Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à l' étranger, paiement d'un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro : 3 F

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.

	

133920090 - 000392




